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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. CLAUDE BÉRIT-DÉBAT 

vice-président 

Secrétaires : 
M. Christian Cambon, 

M. Serge Larcher. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à dix heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS 

M. le président. Lors de sa réunion du 22 juillet 2015, la 
conférence des présidents a procédé à la répartition des 
semaines de séance et des espaces réservés aux groupes politi-
ques pour la session ordinaire 2015-2016. 

Elle a également, sous réserve de la publication du décret 
du Président de la République portant convocation du Parle-
ment en session extraordinaire, envisagé un ordre du jour 
prévisionnel pour le mois de septembre et le début du mois 
d’octobre 2015, et fixé les modalités d’examen des textes 
susceptibles d’y être inscrits. 

Dans l’attente de ce décret et de la lettre d’ordre du jour du 
Gouvernement, cet ordre du jour conditionnel et prévi-
sionnel sera publié sur le site internet du Sénat, à titre 
informatif. 

3 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le 
Premier ministre la demande de constitution d’une commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les 
dispositions restant en discussion de la proposition de loi 
relative au deuxième dividende numérique et à la poursuite 
de la modernisation de la télévision numérique terrestre. 

Il sera procédé à la nomination des représentants du Sénat 
à cette commission mixte paritaire selon les modalités prévues 
par l’article 12 du règlement. 

4 

ADAPTATION DE LA PROCÉDURE PÉNALE 
AU DROIT DE L'UNION EUROPÉENNE 

Rejet d’un projet de loi en nouvelle lecture 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion en 
nouvelle lecture du projet de loi, adopté par l’Assemblée 
nationale en nouvelle lecture, portant adaptation de la procé-
dure pénale au droit de l’Union européenne (projet no 643, 
résultat des travaux de la commission no 648, rapport no 647). 

Dans la discussion générale, la parole est à M. André 
Vallini, secrétaire d'État. 

M. André Vallini, secrétaire d'État auprès de la ministre de la 
décentralisation et de la fonction publique, chargé de la réforme 
territoriale. Monsieur le président, madame la vice-présidente 
de la commission des lois, monsieur le rapporteur, 
mesdames, messieurs les sénateurs, je vous prie tout 
d’abord de bien vouloir excuser l’absence de Mme Taubira, 
garde des sceaux, actuellement en déplacement officiel aux 
Antilles. 

Au nom du Gouvernement, je remercie le Sénat des 
travaux menés lors de la réunion de la commission mixte 
paritaire afin de tenter de parvenir à un accord sur ce projet 
de loi portant principalement adaptation de la procédure 
pénale au droit de l’Union Européenne et introduisant 
dans notre procédure pénale diverses dispositions nouvelles 
qui ne figuraient pas dans le texte qu’il avait adopté en 
première lecture. 

Le texte que vous examinez ce matin, mesdames, messieurs 
les sénateurs, permet non seulement la transposition de 
décisions-cadres qui aurait dû avoir lieu en 2011 et 2012, 
mais il introduit également dans notre procédure pénale, 
comme nous y invite la directive transposée, relative aux 
normes minimales pour les victimes, des dispositions amélio-
rant la protection des victimes, précisant certaines disposi-
tions conformément aux avis du Conseil d’État, du Conseil 
constitutionnel et de la Cour de cassation, et mettant en 
œuvre la loi pénitentiaire du 25 novembre 2009, qui 
prévoit l’encellulement individuel. 

Ce texte est donc indispensable au respect de nos engage-
ments nationaux et internationaux. 

Depuis 2002, l’Union européenne a adopté onze décisions- 
cadres en matière de procédure pénale. Celles-ci ont pour 
objet la mise en œuvre du principe de reconnaissance 
mutuelle pour les décisions judiciaires les plus indispensables, 
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en matière d’enquête comme en matière de sanctions 
– mandat d’arrêt européen, gel des biens, peines privatives 
de liberté, casier judiciaire. 

La première des décisions-cadres qu’il est proposé de trans-
poser – et qui auraient dû l’être, je le répète, dès 2011 et 
2012 – vient prévenir et régler les situations dans lesquelles 
au moins deux États membres de l’Union européenne sont 
saisis de procédures pénales parallèles. Afin d’éviter les 
doubles poursuites, le projet de loi prévoit des mécanismes 
d’échanges et de consultations entre autorités judiciaires, de 
telle manière que les procédures parallèles soient regroupées 
dans l’un des deux États concernés. 

Une seconde décision-cadre permet la reconnaissance 
mutuelle des décisions de placement sous contrôle judiciaire 
imposant des obligations ou des mesures de probation. Tous 
les citoyens de l’Union pourront bénéficier des alternatives à 
la détention provisoire ou de peines de probation, même 
lorsque ces mesures seront prononcées par les autorités 
judiciaires d’un État dans lequel ils ne résident pas. Le 
suivi des obligations dans le pays de résidence sera ainsi 
plus effectif et la réinsertion des personnes concernées sera 
facilitée, car celles-ci ne seront plus coupées de leurs proches 
et de leur environnement habituel. 

Enfin, ce projet de loi transpose les directives relatives à la 
reconnaissance mutuelle des décisions de protection et celle 
qui établit les normes minimales concernant les droits des 
victimes. Les mesures de protection ordonnées par un État 
membre – par exemple, l’interdiction d’un contact entre une 
victime et l’auteur de l’infraction – seront exécutées dans le 
pays de résidence de la victime. 

Nous avons parfois tendance à l’oublier, mais l’intégration 
européenne s’est d’emblée ancrée dans un attachement 
partagé entre ses États membres à la liberté, reposant sur le 
respect des institutions démocratiques, des droits de l’homme 
et de l’État de droit. Les citoyens ne peuvent cependant jouir 
de cette liberté que s’ils évoluent dans un véritable espace de 
justice, au sein duquel chacun peut s’adresser aux tribunaux 
de tous les États membres aussi facilement qu’il le ferait dans 
son propre pays. 

Si les auteurs d’infractions ne doivent pouvoir d’aucune 
façon profiter des différences existant entre les systèmes 
judiciaires des États membres, les jugements et les décisions 
rendus au sein de ces mêmes États doivent être respectés et 
exécutés dans l’ensemble de l’Union. 

Pour cela, il convient de renforcer la reconnaissance 
mutuelle par les États membres des décisions judiciaires 
rendues par les autorités judiciaires de toute l’Union 
européenne. Ce projet de loi y contribue et la plupart de 
ses dispositions ont été adoptées conformes par les deux 
assemblées. 

J’en viens aux dispositions ajoutées au texte adopté par le 
Sénat en première lecture. 

Les articles 4 quater A à 5 sexdecies et 5 septdecies à 6 bis sont 
indirectement liés à la transposition de la directive du 
25 octobre 2012 établissant des normes minimales concer-
nant les droits, le soutien et la protection des victimes de la 
criminalité. Le Gouvernement a en effet profité de ce vecteur 
législatif afin de transposer au plus tard au mois de novembre 
prochain la directive « Victimes ». 

Il s’agit de finaliser la transposition en droit interne des 
droits des victimes de la criminalité, qui a été réalisée partiel-
lement seulement au moment de la transposition de la direc-

tive B. Elle permettra notamment aux victimes de bénéficier, 
dès le début de la procédure pénale, d’une évaluation de leurs 
besoins en termes de protection, afin qu’elles puissent parti-
ciper dans les meilleures conditions à la procédure et que soit 
prévenu tout risque de réitération des faits. 

Même si la directive ne l’exige pas, les dispositions des 
articles 4 quater A, 4 quater et 5 bis A s’inscrivent dans 
cette logique de meilleure protection des victimes en permet-
tant que, au cours de la procédure pénale, elles puissent être 
protégées des éventuelles pressions ou représailles par un huis 
clos au moment de leur témoignage et une publicité 
restreinte de leur identité. 

Ces dispositions facilitent également l’information des 
victimes sur les modalités de recouvrement des dommages 
et intérêts alloués et met en place un financement de l’aide 
qui leur est accordée. 

D’autres amendements ont été adoptés à l’Assemblée 
nationale qui sont indirectement liés à la transposition des 
décisions-cadre relatives à la probation. 

La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 a posé le 
principe de l’encellulement individuel, conformément aux 
règles pénitentiaires européennes visant à harmoniser les 
politiques pénitentiaires des États membres du Conseil de 
l’Europe. Sa mise en œuvre réclame le développement de nos 
capacités d’accueil des détenus, mais également des mesures 
de probation. C’est l’objet des dispositions qui favorisent le 
prononcé de mesures de probation, ainsi que leur suivi, et 
permettent par conséquent, grâce à la transposition de la 
décision-cadre, leur exécution au sein de l’Union 
européenne. 

Certains amendements étaient indispensables à la sécurisa-
tion de notre procédure pénale. Plusieurs articles ont ainsi 
pour objet de préciser la loi pénale, en indiquant le point de 
départ du caractère exécutoire de la contrainte pénale, la 
durée des peines de stage, les délais de détention provisoire 
en cas d’appel, la nécessité de motiver les décisions de renvoi 
de la chambre de l’instruction ou encore le délai imparti à la 
Cour de cassation pour statuer sur une demande de dessai-
sissement. 

Ces précisions sont absolument nécessaires eu égard aux 
avis émis par le Conseil d’État, le Conseil constitutionnel ou 
encore la Cour de cassation. 

Concernant les articles 5 septdecies A à 5 septdecies D, le 
rapport déposé par votre rapporteur en commission mixte 
paritaire a soulevé le caractère général des dispositions 
relatives à la transmission des informations relevant du 
domaine pénal par l’autorité judiciaire aux administrations, 
l’atteinte portée à la présomption d’innocence et le transfert 
de la responsabilité des mesures préventives de l’autorité 
judiciaire aux autorités administratives. 

Un des principes directeurs de la procédure pénale est, vous 
le savez, le secret de l’enquête, prévu par l’article 11 du code 
de procédure pénale. Or l’amendement gouvernemental 
tendait à prévoir une dérogation uniquement pour certaines 
infractions commises par des professionnels travaillant en 
contact avec des mineurs. Pour certaines infractions, il 
aurait, a contrario, interdit tout autre signalement. 

Est-il concevable, par exemple, qu’une personne 
condamnée pour abus de faiblesse sur une personne vulné-
rable à raison de son âge ou d’une maladie et qui travaille au 
sein d’un hôpital ou d’une maison de retraite ne soit pas 
signalée ? 
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Le Gouvernement est bien conscient de la nécessité de 
conjuguer la meilleure protection possible des publics les 
plus vulnérables, tout spécialement des mineurs, et le 
respect de la présomption d’innocence des personnes mises 
en cause par la justice. Ces deux exigences ont guidé les 
travaux du Gouvernement, comme les réflexions des deux 
assemblées parlementaires. 

Le travail intense qui a eu lieu depuis la première lecture à 
l’Assemblée nationale entre les parlementaires de toutes 
tendances et les ministères concernés a permis, me semble- 
t-il, de parvenir à un compromis acceptable. 

L’obligation de signalement concernant les professionnels 
travaillant au contact de mineurs est limitée aux situations où 
l’intéressé est condamné ou placé sous contrôle judiciaire, 
avec interdiction d’exercer. Par ailleurs, elle ne peut être 
relative qu’aux infractions limitativement énumérées, de 
nature sexuelle ou violente. 

Pour ces mêmes professionnels travaillant avec des enfants, 
la possibilité d’informer les autorités hiérarchiques des agents 
pour les infractions sexuelles et violentes est prévue, dès le 
stade de la garde à vue, sous le contrôle du procureur, mais 
uniquement s’il existe des raisons sérieuses de soupçonner 
l’intéressé et moyennant une garantie forte : le recueil des 
observations de la personne concernée. 

Enfin, pour les agents qui ne travaillent pas de façon 
habituelle avec des mineurs ou qui, travaillant avec des 
mineurs, commettent d’autres infractions que des infractions 
sexuelles ou violentes, le texte que vous examinez ce matin 
ouvre une possibilité de signalement, mais limitée aux 
hypothèses dans lesquelles l’intéressé est mis en examen, 
renvoyé devant une juridiction de jugement ou condamné, 
et il prévoit l’information systématique de ce dernier. 

Ainsi, si la procédure d’examen des amendements au projet 
de loi qui vous est soumis ce matin a été fort contrainte, nous 
en sommes conscients, ce texte est de nature à améliorer la 
protection des victimes, notamment les plus fragiles, parti-
culièrement les enfants, à mettre en œuvre le principe 
d’encellulement individuel résultant de la loi de 2009 et à 
sécuriser notre procédure pénale. (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à M. Thierry Mandon, 
secrétaire d'État. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État auprès de la ministre de 
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche. 
Monsieur le président, madame la vice-présidente de la 
commission des lois, monsieur le rapporteur, mesdames, 
messieurs les sénateurs, permettez-moi tout d’abord de 
vous faire part du regret de Mme la ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Najat Vallaud-Belkacem, de ne pouvoir participer à vos 
travaux de ce jour sur ce texte pourtant très important, 
dont l’un des articles, que M. Vallini vient d’évoquer, 
aborde la question de la transmission d’informations entre 
l’autorité judiciaire et l’éducation nationale. 

Vous le savez, la volonté de la ministre de l’éducation 
nationale est de mettre fin à une situation juridique incer-
taine depuis trop d’années, qui a été précisément décrite dans 
un rapport rendu par l’inspection générale de l’administra-
tion de l’éducation nationale et de la recherche et l’inspection 
générale des services judicaires, que Mme Vallaud-Belkacem 
et Mme Taubira avaient conjointement saisies. 

Sa volonté est également de mettre un terme à une situa-
tion insatisfaisante pour tous, les magistrats aussi bien que les 
personnels des rectorats. 

Sa volonté est enfin et surtout de mettre fin à une situation 
légitimement considérée comme inadmissible par les parents 
d’élèves et par toute la collectivité nationale, que nous avons 
découverte à la fin du mois de mars de cette année à travers 
une affaire effroyable. Nous avons tous, aujourd’hui, la 
responsabilité de faire en sorte que de telles situations ne 
puissent plus se reproduire. 

En effet, fin mars 2015, nous apprenions qu’à Villefon-
taine un enseignant, condamné par la justice en 2006 pour 
détention d’images pédopornographiques, était accusé 
d’agressions sexuelles répétées sur plusieurs de ses élèves. 
Les services du ministère de l’éducation nationale, comme 
l’ont confirmé les inspections générales, n’avaient jamais eu 
connaissance de la condamnation de cet homme ! À ce jour, 
vous le savez, ce sont soixante et une victimes potentielles qui 
se sont fait connaître. 

Et quelques jours plus tard, hélas, nous apprenions qu’à 
Orgères un professeur, lui aussi déjà condamné par la justice, 
et qui se trouvait sous le coup d’une autre procédure pour 
une éventuelle corruption de mineur de moins de quinze ans, 
continuait à exercer dans son établissement sans que l’éduca-
tion nationale ait, là non plus, été avertie de sa condamna-
tion. 

Ces deux situations ont évidemment conduit chacun 
d’entre nous à s’interroger : comment des personnels 
condamnés pour des délits de nature sexuelle pouvaient-ils 
continuer à enseigner ? Comment était-il possible que des 
condamnations intervenues dans le passé à l’encontre de 
ces deux personnes n’aient pas donné lieu à une information 
de leur employeur, afin que celui-ci puisse prendre des 
mesures adaptées ? 

Les deux ministres ne sont pas restées inactives : révocation 
de l’enseignant de Villefontaine, rencontre commune avec les 
familles traumatisées par cette découverte, mise en place d’un 
soutien psychologique pour les enfants et les familles, 
commande d’une mission aux inspections générales des 
deux ministères et, enfin, réunion des procureurs et 
recteurs pour travailler sur les processus de rapprochement 
entre les services sur le terrain. 

Le rapport intermédiaire des inspections remis aux minis-
tres a fait état de dysfonctionnements systémiques majeurs 
dans la transmission d’informations entre le ministère de 
l’éducation nationale et la justice. 

Ce rapport a surtout pointé la nécessité d’une modification 
de la loi : sans obligation légale mettant en place un dispositif 
sécurisé et équilibré, point de transmission – ce sont quasi-
ment les termes du rapport. Il ne s’agit pas là d’une opinion ; 
c’est le constat d’une pratique de transmission demeurée 
aléatoire et incertaine pour tous en dépit des vingt-deux 
instructions – pas moins ! – qui se sont succédé sur ce 
sujet depuis 1813. 

Or, en cette matière, l’incertitude revient tout simplement 
à prendre un risque pour la sécurité des enfants ; un risque 
que le Gouvernement, tout comme l’ensemble des responsa-
bles de ce pays, ne veut pas prendre. C’est la raison pour 
laquelle les deux ministères ont travaillé d’arrache-pied depuis 
le mois de mai pour apporter une réponse, une réponse qui 
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soit non de circonstance mais une réponse structurelle, une 
réponse qui associe la loi aux réalités de terrain, pour changer 
les procédures et les pratiques. 

Il ne faut pas s’y tromper, le dispositif législatif qui vous est 
présenté sur cette question permettra de sécuriser les magis-
trats. Il assurera une meilleure effectivité des échanges 
d’informations et permettra à l’employeur de prendre des 
mesures conservatoires, voire des sanctions disciplinaires 
adéquates, en fonction des éléments en sa possession. 

Je n’ignore pas que c’est à l’Assemblée nationale que cette 
discussion est intervenue en premier lieu. Il reste que, en 
dépit de l’absence d’accord en commission mixte paritaire, 
un vrai travail a été accompli, qui a permis de faire progresser 
le texte que vous a transmis l’Assemblée nationale. 

Après un dialogue riche et intense avec les députés, 
dialogue que nous sommes prêts à avoir avec vous, le 
projet dont vous avez été saisis garantit le respect de la 
présomption d’innocence, à laquelle chacun d’entre nous 
est très attaché. Il permet également de mettre fin à des 
décennies de dysfonctionnements, de manière à garantir la 
sécurité des enfants. 

Que prévoient ces dispositions ? 

S’agissant des infractions les plus graves et/ou à caractère 
sexuel, la justice doit transmettre les informations relatives 
aux personnels qui exercent une profession les mettant en 
contact avec des mineurs. Cette transmission devra intervenir 
en cas de condamnation, bien sûr, mais aussi lorsqu’un juge 
aura décidé d’un contrôle judiciaire assorti d’une interdiction 
d’exercer au contact de mineurs. 

Je rappelle que cette faculté d’associer au contrôle judiciaire 
une interdiction d’exercer avec des mineurs est une innova-
tion introduite par ce texte. Elle sera mise en œuvre, sur 
décision du juge, lorsque des faits sérieux auront été établis. 
Et si la personne n’a plus le droit d’exercer avec des mineurs, 
il est évident que l’administration doit en être alertée 
puisqu’on ne saurait laisser cette personne devant des élèves. 

Pour ces mêmes infractions, qui sont les plus graves, une 
possibilité d’information est laissée à l’appréciation du procu-
reur : lors de la garde à vue, dès lors qu’il existe, à l’issue de 
celle-ci, des raisons sérieuses et concordantes de soupçonner 
que cette personne a commis ou tenté de commettre une ou 
plusieurs infractions ; lors de la mise en examen ; enfin, lors 
de la saisine de la juridiction de jugement. 

Sur tous les autres délits et crimes, il n’y a aucune obliga-
tion de transmission, mais il existe une possibilité d’informa-
tion à trois moments : lors de la mise en examen ; lors de la 
saisine d’une juridiction de jugement par le procureur de la 
République ou le juge d’instruction ; lors de la condamna-
tion. 

Ces dispositions législatives sont équilibrées et respectent la 
présomption d’innocence, tout en permettant à l’administra-
tion de prendre des mesures conservatoires, bien sûr avec 
discernement puisqu’elle disposera des éléments nécessaires. 

Par ailleurs, toute information transmise entre l’autorité 
judiciaire et l’administration sera soumise au strict secret 
professionnel et la personne mise en cause sera systématique-
ment informée de la transmission d’informations à son 
employeur. 

Je le répète, le dispositif qui vous est proposé est équilibré, 
sécurisé, et il est attendu par les magistrats comme par les 
personnels des rectorats. En outre, il met fin à des décennies 
d’incertitudes dans les échanges d’informations entre la 
justice et l’éducation nationale. 

Les législateurs que vous êtes savent bien que les seules 
dispositions législatives ne sont pas suffisantes. C’est 
pourquoi, depuis le mois de mai, les différents ministères 
concernés par ce projet de loi travaillent à l’élaboration des 
textes d’application et des procédures qui donneront à ce 
texte toute sa force et son effectivité. 

Sans refonte des procédures ni création de nouveaux outils 
entre les deux ministères, les dispositions législatives ne 
produiront pas l’effet escompté. C’est ce qui a conduit les 
ministres à décider de créer dans chaque rectorat des référents 
« justice » et, au niveau de leurs homologues territoriaux, des 
référents « éducation nationale ». Les référents « justice » 
seront placés auprès des recteurs mais pourront être 
appuyés par des référents en département quand le nombre 
de tribunaux ou le nombre d’affaires le justifieront. 

Pour assurer une transmission des informations, des boîtes 
de messagerie électronique sécurisées vont être mises en place. 
Elles suivront les recommandations faites par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, la CNIL, pour 
garantir la plus grande sécurité aux informations transmises. 

Afin que nos agents partagent les mêmes principes, un 
guide sera édité dès la rentrée pour faire connaître les 
nouveaux processus et assurer la fluidité des informations. 

Je veux le dire à nouveau, les mesures que nous vous 
proposons dans ce projet de loi et les procédures que nous 
mettons en place sont motivées par le souci d’un équilibre 
qui puisse respecter l’exigence essentielle de la présomption 
d’innocence et celle de la sécurité des mineurs. 

Loin d’être une réponse à un seul fait divers, ce que nous 
proposons dans ce texte et ce sur quoi nous travaillons avec 
les magistrats et les personnels du ministère de l’éducation 
nationale sur le terrain constituent une réponse aux princi-
paux dysfonctionnements auxquels il fallait mettre fin. Car 
l’école ne saurait être pour les enfants un environnement où 
des prédateurs peuvent évoluer en toute quiétude, faute pour 
les pouvoirs publics de s’être organisés et d’avoir tout mis en 
œuvre pour les empêcher de commettre leurs méfaits. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. François Zocchetto, rapporteur de la commission des lois 

constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Monsieur le président, 
messieurs les secrétaires d’État, mes chers collègues, le 
projet de loi portant adaptation de la procédure pénale au 
droit de l’Union européenne nous revient en nouvelle lecture 
après que la commission mixte paritaire a échoué. Cet échec 
peut surprendre puisque le texte en cause était simple à 
l’origine, visant à transposer des directives ou des décisions- 
cadres européennes plutôt techniques. 

L’impression de surprise se renforce lorsque l’on constate 
que les huit articles que comportait le texte adopté par le 
Sénat en première lecture ont été adoptés conformes par 
l’Assemblée nationale, avec quelques modifications rédac-
tionnelles bienvenues. 
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Toutes les conditions étaient donc réunies pour que notre 
séance de ce matin ne soit qu’une formalité. 

En réalité, les députés ont fait le choix d’ajouter vingt-huit 
nouveaux articles à ce texte de transposition, articles dont 
aucun, sauf un, ne concerne l’adaptation de notre droit pénal 
à celui de l’Union européenne. 

Ces vingt-huit articles nouveaux, dont le Sénat n’a pas pu 
débattre avant la commission mixte paritaire et dont la 
commission des lois n’a pas été saisie, traitent pêle-mêle de 
la prise en compte des conditions de la détention pour 
l’obtention de remises de peine, de la transmission d’infor-
mations pénales aux administrations, afin notamment – mais 
pas seulement – d’assurer la protection des mineurs, de la 
création d’une majoration des amendes pénales au profit de 
l’aide aux victimes, etc. 

Certaines des mesures proposées sont pertinentes. Je pense, 
par exemple, à la correction de la malfaçon législative relative 
au financement des partis politiques. Cette erreur fait 
d’ailleurs l’objet d’une proposition de loi déposée par notre 
collègue Jean-Pierre Sueur. 

En revanche, il en est d’autres qui appellent des débats. Et 
leur accumulation pose une question de principe. 

Les limites au droit d’amendement en première lecture ont 
été clairement dépassées, ce qui porte tout aussi nettement 
atteinte aux prérogatives du Sénat et du Parlement dans son 
ensemble. Je rappelle que ce projet de loi a fait l’objet d’une 
procédure accélérée. Cela signifie que, le Sénat ayant été saisi 
en premier, dès lors que l’Assemblée nationale a ajouté vingt- 
huit articles qui n’ont rien à voir avec le texte d’origine, le 
Sénat est mis devant le fait accompli et ne peut plus rien 
faire ! 

Depuis l’échec de la commission mixte paritaire, nos collè-
gues députés et le Gouvernement s’évertuent à justifier ex post 
le lien prétendument indubitable que ces dispositions 
auraient avec l’objet initial du texte. Nous allons entendre 
tout à l’heure des exposés, certainement brillants, allant dans 
ce sens. Ils ont d’ailleurs déjà été développés devant la 
commission des lois, où ils ont été qualifiés d’exercices 
d’équilibriste, ou même de trapéziste ! (Sourires.) Pour respec-
tables qu’ils soient, comme le sont leurs auteurs, ces exposés 
n’en restent pas moins entachés de vices profonds. 

Il me semble nécessaire de rappeler que la notion de trans-
position ou d’adaptation au droit de l’Union européenne a 
un sens précis, sauf à lui faire perdre toute signification… 

Au-delà de cette question de principe sur le respect des 
prérogatives du Sénat et sur le processus d’élaboration de la 
loi républicaine dans un domaine régalien, fondamental, 
celui de la procédure pénale, le texte adopté par les 
députés pose des problèmes d’opportunité et, plus grave 
encore, de légalité. 

En effet, plusieurs dispositions me paraissent très contesta-
bles. 

Il en va ainsi, à l’article 5 septies C, de la possibilité offerte 
au juge de prononcer à nouveau un sursis avec mise à 
l’épreuve en faveur d’un récidiviste. 

Il en va ainsi, à l’article 5 quaterdecies, de l’obligation faite 
au juge de l’application des peines de tenir compte, pour 
prononcer des remises de peine complémentaires, de l’impact 
sur le condamné des conditions matérielles de sa détention et 
de la surpopulation carcérale. En d’autres termes, si vous êtes 

placé dans un établissement pénitentiaire surpeuplé, vous 
bénéficierez automatiquement de remises de peine complé-
mentaires ! 

Tout aussi contestable est le mécanisme de sur-amende 
pénale retenu à l’article 4 quater pour financer l’aide aux 
victimes. Il est sans doute moins efficace qu’une affectation 
en bonne et due forme du produit des amendes pénales à 
l’aide aux victimes. Sur ce sujet également, des propositions 
de loi ont été déposées au Sénat ; je suis moi-même l’auteur 
de l’une d’elles, qui ne demande qu’à être étudiée ! 

Enfin, au-delà de ces questions d’opportunité, certaines 
dispositions, et non des moindres, soulèvent de sérieuses 
interrogations de légalité constitutionnelle. Je veux, bien 
sûr, parler de l’article 5 septdecies A, relatif à l’information 
par le parquet des administrations employant ou exerçant 
une tutelle sur une personne impliquée dans une enquête 
pénale. 

Le dispositif, que nous découvrons, repose sur une double 
distinction. 

D’une part, il autorise le procureur de la République à 
informer l’administration de tutelle d’un agent de toute 
condamnation pénale qui frappe celui-ci, lorsque, en raison 
de la nature des faits ou des circonstances de leur commis-
sion, cette information est nécessaire à l’exercice, par cette 
administration, de son contrôle sur ledit agent ou sur ses 
missions. 

D’autre part, le dispositif offre la même faculté discrétion-
naire au procureur, au stade de la mise en examen de la 
personne ou de son renvoi devant la juridiction de 
jugement, c’est-à-dire avant toute condamnation, et ce 
pour n’importe quelle affaire pénale. En effet, le dispositif 
n’est pas limité aux affaires relatives à des abus sexuels sur 
mineurs : il est prévu pour toutes les procédures pénales et 
pour tous les agents. 

Le dispositif serait renforcé s’agissant des personnes 
exerçant une activité auprès des mineurs pour une liste 
d’infractions, qui est heureusement précisée. Le procureur 
pourrait alors informer l’administration compétente dès le 
stade de la garde à vue de l’intéressé. Enfin, la faculté d’infor-
mation serait remplacée par une obligation en ce qui 
concerne les condamnations ou les obligations de contrôle 
judiciaire. 

Il faut savoir que, en l’état actuel de la réglementation, de 
nombreuses circulaires – la dernière ayant été prise le 11 mars 
2015, donc avant les affaires dramatiques évoquées précé-
demment – prévoient l’information par le parquet de 
l’administration de l’éducation nationale. Dans les cas qui 
nous occupent, l’enquête administrative a montré qu’il n’y 
avait pas eu de problème au sein du ministère de l’éducation 
nationale. Mais force est de constater qu’il y a au moins eu un 
problème dans la relation entre la Chancellerie et le ministère 
de l’éducation nationale. Pour autant, il est un peu hâtif de 
dire que rien n’existe aujourd’hui à cet égard. 

Je reviens sur l’information par le procureur de l’adminis-
tration compétente dès le stade de la garde à vue de l’inté-
ressé. À ce sujet, je me permets d’évoquer, de façon peut-être 
un peu terre à terre, ce qui peut se passer en pratique dans 
deux cas particuliers, que connaissent bien les professionnels 
du droit. 

Tout d’abord, dans les procédures de divorce, on observe 
une pénalisation croissante, au nom du principe selon lequel 
il peut être recouru à tous les moyens… Je vous laisse 
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imaginer ce à quoi pourrait aboutir l’utilisation de certaines 
procédures pénales dans le but de déstabiliser l’activité profes-
sionnelle d’un des membres du couple. 

Autre exemple : nous avons tous connu, en tant qu’élus 
locaux ou que parents d’élèves, des rumeurs visant des ensei-
gnants, diffusées soit par des parents mal informés, soit par 
des personnes un peu immatures. 

Il est inutile d’insister : chacun voit bien ce qui peut se 
passer et, malheureusement, se passe effectivement. 

Ce dispositif, ajouté en dernière minute par les députés, me 
paraît présenter trois défauts majeurs. 

Premièrement, il pèche par sa généralité. En effet, il ne se 
limite pas aux atteintes contre les mineurs : il s’étend, je l’ai 
dit, à toute infraction et à toute administration. 

Deuxièmement, quoi qu’en aient dit tout à l’heure les 
représentants du Gouvernement, il est gravement attentatoire 
à la présomption d’innocence puisqu’il intervient avant toute 
condamnation pénale et, surtout, hors du contrôle d’un juge. 
Je fais partie de ceux qui pensent que des informations 
peuvent être communiquées avant le stade de la condamna-
tion, mais dans le cadre du contrôle judiciaire et sous le 
contrôle du juge judiciaire. 

Troisièmement, enfin, le dispositif proposé opère un trans-
fert de responsabilité de l’autorité judiciaire vers l’autorité 
administrative pour prendre les mesures préventives néces-
saires contre la personne mise en cause. 

Cette sous-traitance à l’administration, c’est-à-dire au 
recteur, mais aussi au maire de la commune ou au président 
du conseil départemental, pour ne citer qu’eux, est problé-
matique, non seulement parce qu’elle prive la personne en 
cause de tout recours, mais aussi parce qu’elle laisse les 
administrations totalement démunies face à un problème 
qui les dépasse. 

En effet, toute mesure conservatoire que prendraient ces 
autorités administratives, ces élus en particulier, pourrait être 
analysée comme une sanction, alors même qu’elles n’ont pas 
accès au dossier de l’enquête et qu’elles ne pourraient pas 
motiver cette sanction. Verra-t-on ainsi le juge administratif 
saisi de la mesure administrative se prononcer avant le juge 
pénal sur la culpabilité de l’intéressé ? 

Ce denier défaut est d’autant plus problématique que l’on 
autoriserait le procureur de la République à sous-traiter la 
sanction, alors que, dans la plupart des cas visés, il pourrait 
demander au juge des libertés et de la détention de prononcer 
à l’encontre de l’intéressé une mesure de contrôle judiciaire 
limitant son exercice professionnel. 

Aussi, il me semble qu’un mécanisme s’appuyant sur les 
obligations de contrôle judiciaire et la transmission obliga-
toire des condamnations serait plus pertinent, et aurait 
permis de répondre tout à fait à la situation dénoncée à 
Villefontaine et à Orgères. 

M. le président. Veuillez conclure, monsieur le rapporteur. 
M. François Zocchetto, rapporteur. Veuillez m’excuser, 

monsieur le président, mais je développe mon argumenta-
tion, car il n’échappe à personne que le débat va être porté 
devant le Conseil constitutionnel par la suite. 

Pour l’ensemble de ces raisons de fond, propres à faire 
douter de la conformité à la Constitution du texte et de la 
procédure suivie, je vous proposerai d’opposer à ce projet de 
loi une exception d’irrecevabilité. 

Je suis tout à fait conscient que certaines des questions 
abordées par ce texte méritent un examen urgent. Toutefois, 
je note que plusieurs propositions de loi, dont celle déposée 
par notre collègue Catherine Troendlé et cosignée par une 
petite centaine de sénateurs, pourraient faire l’objet d’une 
inscription rapide à l’ordre du jour pour tenter d’apporter 
une réponse solide, respectant nos principes constitutionnels, 
à ce dramatique problème, dont, je le rappelle, il n’était 
nullement question dans le texte d’origine. (Applaudissements 
sur les travées de l'UDI-UC et du groupe Les Républicains, ainsi 
qu’au banc des commissions – M. François Fortassin et 
Mme Esther Benbassa. applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à Mme Catherine di Folco. 

Mme Catherine di Folco. Monsieur le président, messieurs 
les secrétaires d’État, madame la vice-présidente de la 
commission des lois, monsieur le rapporteur, mes chers collè-
gues, quelle surprise de devoir se retrouver, en nouvelle 
lecture, pour un texte de transposition de directives, qui, 
lors de son passage au Sénat en premier examen, ne posait 
aucune difficulté ! 

À l’époque, notre ancien collègue Jean-René Lecerf, tout en 
regrettant que cet exercice soit trop souvent réalisé dans 
l’urgence d’un calendrier imposé sous peine de sanctions, 
avait rappelé que ce texte mettait en œuvre le principe de 
reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires au sein de 
l’Union européenne, transposant ainsi trois décisions-cadres 
adoptées en matière pénale. 

En cela, ce texte présente donc une utilité pour nos conci-
toyens, et nous y souscrivons puisqu’il garantira aux Français, 
s’ils sont poursuivis ou condamnés dans un autre État 
membre, de pouvoir revenir en France se soumettre à la 
mesure de contrôle judiciaire ou de probation prononcée 
contre eux, sous condition de réciprocité, bien entendu. 

Sans revenir sur le fond des dispositions transposées, je 
m’attacherai à évoquer devant vous le dévoiement de la 
procédure parlementaire auquel nous devons faire face 
aujourd’hui, et que nous dénoncerons devant le Conseil 
constitutionnel. 

Je veux parler ici de l’ajout par l’Assemblée nationale, en 
première lecture, qui fut d’ailleurs la seule et unique lecture, 
puisque la procédure accélérée a été engagée, de vingt-huit 
articles additionnels, qui ne sont rien de moins que des 
cavaliers législatifs. Certes, le Sénat avait déjà ajouté cinq 
articles, mais il l’avait fait dès le premier passage du texte 
devant le Parlement, permettant ainsi à l’Assemblée nationale 
d’exercer sur eux un droit de regard. 

Nous contestons la procédure employée pour l’ajout de ces 
vingt-huit mesures par l’Assemblée nationale, car le Sénat n’a 
pas eu la possibilité d’examiner ces dispositions nouvelles, du 
fait de l’engagement de la procédure accélérée, qui devient 
d’ailleurs une habitude pour le Gouvernement. 

Nous contestons d’autant plus cette démarche que les 
articles additionnels en question ne sont pas des dispositions 
de transposition de directives. Ils sont donc sans aucun lien 
avec l’objet du texte. Du reste, la magistrale, mais quelque 
peu acrobatique démonstration de notre collègue Jean-Pierre 
Sueur, qui a tenté de raccrocher certains articles à d’autres 
directives afin de légitimer la manœuvre du Gouvernement, 
n’a pas convaincu, mardi matin, la commission des lois, 
laquelle a majoritairement suivi M. le rapporteur. 
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Or certains de ces articles portent des réformes lourdes sur 
les plans politique et juridique. Il conviendrait donc de les 
traiter dans le cadre de l’examen de propositions de loi 
spécifiques : M. le rapporteur a évoqué celles qui ont été 
déposées par lui-même, par nos collègues Catherine 
Troendlé ou Jean-Pierre Sueur. 

Certaines dispositions ne sont pas opportunes, tandis que 
d’autres sont constitutionnellement contestables. Il en est 
ainsi de la sur-amende prévue à l’article 4 quater, ou 
encore de l’information de l’autorité administrative sur les 
procédures judiciaires en cours, prévue à l’article 5 septde-
cies A. 

Alors, oui, le groupe Les Républicains soutiendra la motion 
présentée judicieusement par le rapporteur, afin de préserver 
les droits du Sénat et le bicamérisme, garant de l’équilibre des 
pouvoirs. 

Le Sénat est un maillon fort de nos institutions, comme 
nous le constatons jour après jour, qu’il s’agisse des collecti-
vités territoriales, par exemple pour éviter la liquidation 
institutionnelle – voulue par le Gouvernement – de la 
ruralité, ou des sujets touchant aux libertés individuelles, 
lorsqu’il se fait le rempart contre les abus auxquels pourrait 
ouvrir la voie le texte sur le renseignement. 

Oui, nous voulons jouer pleinement notre rôle institu-
tionnel ! (Applaudissements sur les travées du groupe Les Républi-
cains et de l'UDI-UC, ainsi qu’au banc des commissions.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président, messieurs les 

secrétaires d’État, mes chers collègues, il arrive souvent que le 
Sénat joue un rôle très positif dans l’élaboration d’un certain 
nombre de textes. Ce fut le cas récemment avec le projet de 
loi NOTRe, qui a été considérablement amélioré à la suite 
des travaux de la commission mixte paritaire. 

Il arrive aussi que, pour certaines raisons, le Sénat décide de 
ne jouer finalement aucun rôle dans l’élaboration d’un texte. 
Ainsi, en l’occurrence, le vote de l’exception d’irrecevabilité 
aura pour conséquence mécanique de renvoyer le présent 
projet de loi devant l’Assemblée nationale, qui reprendra 
intégralement sa version. Le Conseil constitutionnel 
décidera donc in fine. 

Mes chers collègues, je vais reprendre les différents 
arguments qui ont été exposés de manière très claire et 
pédagogique par notre rapporteur, François Zocchetto. 

Deux sujets sont principalement en cause. 

Le premier, ce sont les vingt-huit articles – je parlerai de 
vingt-sept d’entre eux – qui ont été introduits à l’Assemblée 
nationale, sur l’initiative du rapporteur, Dominique 
Raimbourg, dont je tiens à souligner ici la sagesse et la 
connaissance approfondie qu’il a du droit. Ses propositions 
vont assurément, pour la plupart d’entre elles, dans le bon 
sens. 

Bien sûr, la question est de savoir si elles sont à leur place 
puisque, comme l’a dit M. le rapporteur, elles n’ont pas de 
rapport direct avec ce texte, qui transpose des directives 
européennes. 

Je suis d’accord avec cette argumentation pour treize de ces 
dispositions. 

M. Jean-Jacques Hyest. Ce n’est déjà pas mal ! 

M. Jean-Pierre Sueur. C’est pourquoi j’ai déposé, tant en 
commission qu’en séance publique, au nom du groupe socia-
liste et républicain, des amendements de suppression de ces 
dispositions, et je ne crois pas utile, en cet instant, de m’appe-
santir sur ce point, désormais parfaitement clair. 

En revanche, il m’est apparu que d’autres dispositions se 
situaient dans le droit fil de directives européennes qui 
peuvent légitimement être transposées. 

Il en est ainsi de l’article 4 quater A, relatif à l’information 
de la victime sur les possibilités de saisir le fonds de garantie 
des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 
d’une demande d’aide au recouvrement. Cette mesure est 
directement liée à la directive « Victimes ». 

Il en est de même pour l’article 5 bis A, relatif à la protec-
tion des témoins dans les audiences pour criminalité 
organisée ou crime contre l’humanité et au maintien de la 
compétence de la cour d’assises de Paris en cas d’appel dans 
les dossiers de crime contre l’humanité. Là aussi, nous 
sommes directement dans le champ d’application de la direc-
tive « Victimes ». 

Par ailleurs, l’article 5 septdecies A, relatif à l’information 
des administrations par les parquets, est directement lié à 
l’application de la directive du 20 novembre 2013 relative 
à la reconnaissance des qualifications professionnelles. 

De même, mes chers collègues, il est facile d’arguer – je 
m’en dispenserai, afin de ne pas allonger nos travaux – que 
les articles 5 septdecies B, 5 septdecies C et 5 septdecies D sont 
également liés à l’application de la directive relative à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles. 

Voilà donc une série d’articles que nous pouvons adopter 
sans que cela pose de problème de constitutionnalité. 

Nous pouvons adopter pour la même raison 
l’article 5 septdecies, qui actualise la référence à une directive 
européenne facilitant l’échange transfrontalier d'informations 
concernant les infractions en matière de sécurité routière. 

Quant à l’article 5 quaterdecies, relatif à la prise en compte 
de la surpopulation carcérale dans l’octroi des réductions de 
peine, il est une conséquence de l’arrêt du 20 janvier 2005 de 
la Cour européenne des droits de l’homme, qui a considéré 
qu’il y avait là une question de répression de la violation de 
l’article 3 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, rejoint en cela par une recommandation du 
Conseil de l’Europe sur les règles pénitentiaires. 

J’en viens à l’article 4 quater, relatif à la contribution pour 
l’aide aux victimes assise sur le montant des amendes pénales 
et douanières. La disposition qui avait été introduite dans la 
loi du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et 
renforçant l’efficacité des sanctions pénales a été censurée par 
le Conseil constitutionnel. Cet article prévoit un dispositif 
qui tient compte des observations formulées par le Conseil 
constitutionnel. En outre, il est directement lié à la directive 
« Victimes ». 

En tout état de cause, je vois mal comment le Conseil 
constitutionnel pourrait censurer le fait qu’on tire les consé-
quences d’une de ses décisions ! 

L’article 5 decies, relatif aux délais d’examen des appels et 
pourvois en cassation contre une ordonnance de renvoi 
devant le tribunal correctionnel, fait suite à la demande de 
la Cour de cassation formulée dans son rapport annuel et à 
une décision du Conseil constitutionnel en date du 
29 janvier 2015, consécutive à une question prioritaire de 
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constitutionnalité. Là encore, on ne comprendrait pas que le 
Conseil constitutionnel reproche au législateur d’appliquer 
l’une de ses décisions. 

Je mentionnerai enfin la disposition relative aux sanctions 
pénales applicables en matière de financement des partis 
politiques. Il y a eu là une erreur, dont la responsabilité est 
très largement partagée, car aucun sénateur, aucun député, 
aucun membre du Gouvernement n’a perçu que la loi 
comportait une imperfection puisqu’elle ne prévoit pas de 
sanctionner le financement, pourtant prohibé, d’un parti 
politique par une personne morale. 

M. Pierre-Yves Collombat. Quel dommage ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Et vous avez bien vu, cher Pierre- 
Yves Collombat, que l’avocat de la famille Le Pen s’était 
engouffré dans cette brèche ! 

Qui niera la nécessité de rétablir ce qui était l’intention 
évidente du législateur et qui est très largement approuvé par 
les membres du Parlement ? C’est ce que propose Dominique 
Raimbourg dans cet article. 

Il est exact que j’avais déposé une proposition de loi en ce 
sens ; si cette modification était adoptée à la faveur de ce 
texte, la loi se trouverait simplement corrigée dans un délai 
plus rapproché. 

Telles sont les raisons, mes chers collègues, pour lesquelles 
il m’apparaît que, si un certain nombre – non négligeable – 
d’articles doivent être supprimés, comme nous l’avons 
logiquement proposé en commission et comme nous 
sommes prêts à le proposer de nouveau, un certain 
nombre – également non négligeable – d’articles nous 
paraissent justifiés, soit parce qu’ils sont directement en 
rapport avec des directives européennes, soit parce qu’il 
s’agit de l’application de décisions du Conseil constitu-
tionnel, soit parce qu’il convient de rectifier le plus promp-
tement possible une erreur du législateur. 

J’en arrive au dernier point, qui est très important, qui a été 
évoqué longuement par MM. les secrétaires d’État et par 
M. le rapporteur. Il s’agit de la transmission d’informations 
dans des cas extrêmement sensibles, tout particulièrement en 
ce qui concerne la protection des mineurs vis-à-vis de 
personnes ayant commis des actes relevant de la pédophilie. 

Première interrogation : est-il légitime d’aborder cette 
question dans ce texte ? 

Vous avez expliqué que non, monsieur le rapporteur, en 
avançant des arguments que nous avons entendus. Je consi-
dère pour ma part que, d’un point de vue purement 
juridique, il est pertinent de traiter ici de ce sujet dans la 
mesure où il relève explicitement de la directive européenne 
du 20 novembre 2013 relative à la reconnaissance des quali-
fications professionnelles. Cette directive comporte un 
point 39 où il est dit notamment : « ‘En cas de doute 
justifié, l’État membre d’accueil peut exiger des autorités 
compétentes d’un État membre une confirmation du fait 
que l’exercice de la profession en question par le demandeur 
n’est pas suspendu ou interdit en raison d’une faute profes-
sionnelle grave ou d’une condamnation pour infraction 
pénale liée à l’exercice de l’une ou de l’autre de ses activités 
professionnelles. » 

Voilà pourquoi il nous paraît légitime de traiter de ce sujet 
dans ce texte de loi. 

Pour ce qui est de la disposition elle-même, je dirai que, 
après une longue réflexion et un travail approfondi, messieurs 
les secrétaires d’État, pour les raisons exposées par 
M. Zocchetto, nous n’avons pas souscrit à la première 
version de l’amendement du Gouvernement adopté par 
l’Assemblée nationale, qui n’a pas été adopté en commission 
mixte paritaire – François Zocchetto a, alors, parfaitement 
exposé les raisons de notre désaccord – et que nous 
n’approuvons pas non plus totalement à la version résultant 
de l’amendement déposé par le Gouvernement en nouvelle 
lecture à l’Assemblée nationale. 

En revanche, nous souscrivons à la rédaction présentée par 
le rapporteur de l’Assemblée nationale à la commission des 
lois, lors de la réunion qui a suivi la commission mixte 
paritaire. Cette version nous semble, en effet, atteindre au 
meilleur équilibre entre trois principes d’égale importance : la 
protection des mineurs, la présomption d’innocence, le secret 
de l’instruction et de l’enquête. 

De plus, selon la version proposée par Dominique 
Raimbourg et retenue par la commission des lois de l’Assem-
blée nationale, et que je reprends dans l’amendement 
présenté au nom du groupe socialiste, en cas de condamna-
tion définitive, l’information doit évidemment être fournie, 
c’est évident, mais aussi dans le cas que vous avez relevé, 
monsieur le rapporteur, d’une mise en examen sur la base de 
faits graves et concordants, permettant au juge de considérer 
qu’il est judicieux de transmettre l’information. 

En revanche, et contrairement à la position défendue par le 
Gouvernement à l’Assemblée nationale lors de la nouvelle 
lecture, nous ne pensons pas qu’il soit fondé en droit 
d’instaurer cette procédure lorsqu’il y a simplement garde à 
vue, voire enquête. Il nous apparaît clairement que cela ne 
respecterait pas le principe de la présomption d’innocence. 

Monsieur le rapporteur, si l’amendement que j’ai déposé 
sur ce sujet est adopté – bien sûr, je n’ignore pas que cette 
adoption est, à ce stade, tout à fait hypothétique (M. le 
rapporteur sourit.) –, nous obtiendrons une rédaction quasi-
ment identique à celle de la commission des lois de l’Assem-
blée nationale en nouvelle lecture, et propre à répondre aux 
principaux contre-arguments que vous avez énoncés. 

Voilà pourquoi, mes chers collègues, nous voterons contre 
la motion tendant à opposer l’exception d’irrecevabilité qui 
sera défendue tout à l'heure. 

M. le président. La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Monsieur le président, messieurs les 

secrétaires d’État, mes chers collègues, nous examinons 
aujourd’hui, en nouvelle lecture, le projet de loi portant 
adaptation de la procédure pénale au droit de l’Union 
européenne. 

Ce texte avait initialement pour objet de transposer en 
droit interne trois décisions-cadres issues du programme de 
Tampere de 1999 : celle du 27 novembre 2008 concernant 
l’application du principe de reconnaissance mutuelle aux 
jugements et aux décisions de probation aux fins de surveil-
lance des mesures de probation et des peines de substitution ; 
celle du 23 octobre 2009 concernant l’application du 
principe de reconnaissance mutuelle aux décisions relatives 
à des mesures de contrôle en tant qu’alternatives à la déten-
tion provisoire ; enfin, celle du 30 novembre 2009 relative à 
la prévention et au règlement des conflits de compétence 
dans le cadre des procédures pénales. 
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Ces décisions-cadres visent le même objectif : faciliter 
l’exécution en France de décisions prises dans d’autres 
États membres imposant un contrôle judiciaire ou une 
peine assortie d’obligations ou d’injonctions, et, inversement, 
permettre l’exécution de semblables mesures prises en France 
dans un autre État membre. 

Sous l’impulsion du rapporteur de l’Assemblée nationale, 
M. Dominique Raimbourg, le champ d’application du texte 
a été largement élargi, et ce dans trois nouvelles directions : la 
correction d’erreurs dans notre droit, l’aménagement des 
peines et les droits des victimes. 

J’ai déjà eu l’occasion de dire dans cet hémicycle l’attache-
ment du groupe écologiste à une refonte globale des procé-
dures d’enquête et d’instruction qui soit conforme aux 
principes énoncés par le Conseil constitutionnel et la Cour 
européenne des droits de l’homme. Toutefois, je veux saluer 
ici le travail de nos collègues députés, au premier rang 
desquels les écologistes, qui ont contribué à ce que ce texte 
contienne de véritables avancées et garantisse mieux certains 
droits. 

Ainsi, nous nous félicitons de l’adoption de mesures telles 
que la possibilité de domiciliation des victimes chez un tiers 
au moment du dépôt de plainte, ou encore la facilitation du 
recours aux peines alternatives que sont le sursis avec mise à 
l’épreuve et la contrainte pénale. 

Il faut toutefois nous rendre à l’évidence : cet enthousiasme 
est loin d’être partagé, tant au sein de notre commission des 
lois que sur les bancs de cet hémicycle. Ce n’est d’ailleurs rien 
de moins qu’une motion tendant à opposer l’exception 
d’irrecevabilité qui, sur l’initiative de notre rapporteur 
François Zocchetto, a été adoptée mardi dernier par notre 
commission. 

Il semble que les motivations des auteurs de cette motion 
et les raisons qui ont conduit à l’échec de la commission 
mixte paritaire se rejoignent. En effet, notre rapporteur 
considère que « l’insertion par les députés de vingt-huit 
articles additionnels n’ayant pas pour objet, à l’exception 
de l’un d’entre eux, de transposer de tels textes européens 
apparaissait contraire aux dispositions de l’article 45 de la 
Constitution sur le droit d’amendement. L’introduction de 
ces “cavaliers législatifs”, dont certains n’apparaissent, au 
surplus, pas opportuns sur le fond, a donc conduit la 
commission des lois à relever un premier motif d’inconsti-
tutionnalité. » 

Un autre point de crispation, qui a suscité des débats 
houleux, tant sur les bancs de l’Assemblée nationale qu’au 
sein de la commission mixte paritaire, est l’introduction, par 
le Gouvernement, de l’article 5 septdecies A relatif à l’infor-
mation des employeurs en cas d’infraction liée à la 
pédophilie. Cette mesure, prise à la suite de plusieurs 
affaires de pédophilie ayant mis en cause des enseignants 
ou des professionnels exerçant leur activité au contact de 
mineurs, pose le difficile problème de l’équilibre entre 
l’impératif de protection des mineurs et l’indispensable 
respect du principe constitutionnel de présomption d’inno-
cence. 

Toutes ces mesures sont capitales, en premier lieu pour les 
victimes, mais, malheureusement, nous n’en débattrons 
probablement pas. La motion sera, selon toute vraisem-
blance, adoptée d’ici à quelques minutes, et le texte sera 
définitivement voté dans l’après-midi par nos collègues 
députés, sans que nous, sénateurs, ayons pu ne serait-ce 

que discuter du fond du projet de loi. Je le regrette, et ce 
d’autant plus que le texte issu des travaux de l’Assemblée 
nationale contient, j’en suis convaincue, de véritables 
avancées, notamment en matière de droits des victimes. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain.) 

M. le président. La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Monsieur le président, monsieur le 

secrétaire d'État, mes chers collègues, la nouvelle lecture de ce 
projet de loi portant adaptation de la procédure pénale au 
droit de l’Union européenne est soumise à notre assemblée 
après l’échec de la commission mixte paritaire du 17 juillet 
dernier. 

Ce texte transpose avant tout des décisions-cadres et des 
directives de l’Union européenne que nous aurions dû trans-
poser en 2011 et 2012 dans notre droit pénal : la reconnais-
sance mutuelle des décisions de probation, afin de rendre 
celles-ci applicables dans n’importe quel pays européen, 
indépendamment de l’État qui les a prononcées, la recon-
naissance mutuelle des mesures de contrôle judiciaire alter-
natives à la détention provisoire, et, enfin, la prévention et le 
règlement des conflits lorsqu’un État ayant ouvert une procé-
dure pénale a des raisons de penser que la même procédure 
peut être ouverte dans un autre État. 

Ces dispositions visent essentiellement à assurer l’égalité 
entre les citoyens européens, quel que soit leur État d’appar-
tenance, de façon que les décisions judiciaires puissent être 
appliquées automatiquement dans l’État de résidence, s’il n’a 
pas pris la décision, ou dans un autre État, sous réserve de 
l’accomplissement d’une formalité préalable par l’équivalent 
de notre parquet. Il s’agit également de renforcer la protec-
tion des victimes en instaurant des normes minimales de 
droits et de soutien. 

Depuis le début de son examen par le Sénat, en 
novembre 2014, après engagement de la procédure accélérée, 
ce projet de loi a été « enrichi » : vingt-huit articles ont été 
ajoutés au texte initial. 

Sur le fond, nous soutenons les articles qui tendent à 
assurer la mise en œuvre de l’encellulement individuel en 
favorisant les solutions de substitution à l’emprisonnement 
et la personnalisation des peines. Nous soutenons également 
les dispositions renforçant les droits des victimes et, plus 
largement, l’aide aux victimes. À cet égard, nous saluons le 
principe d’une majoration de 10 % des amendes contraven-
tionnelles, correctionnelles, criminelles et douanières au 
profit de l’aide aux victimes. 

Cependant, si ces vingt-huit nouveaux articles ne posent 
pas de difficultés particulières quant à leur contenu, nous 
regrettons que l’Assemblée nationale ait considérablement 
modifié le périmètre initial du texte, qui est passé de huit à 
quarante et un articles. Cette modification porte atteinte aux 
prérogatives du Sénat, a fortiori s'agissant d’un texte examiné 
en procédure accélérée, et s’oppose à l’article 45 de la Consti-
tution, dans la mesure où les vingt-huit articles ajoutés n’ont 
pas de lien avec le texte initial. 

Parmi les nouvelles dispositions adoptées par l’Assemblée 
nationale, l’une d’elles a été introduite par voie d’amende-
ment gouvernemental en séance publique. C’est cette dispo-
sition qui fait l’objet d’un désaccord majeur et infrangible 
entre nos deux chambres. L’article en cause, l’article 5 septde-
cies A, vise à systématiser la transmission aux autorités 
administratives compétentes, par le parquet, d’informations 
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sur les faits délictueux reprochés à une « personne exerçant 
une activité professionnelle ou sociale impliquant un contact 
habituel avec des mineurs ». 

Cet article prévoit que les autorités judiciaires pourront ou 
devront informer les autorités administratives compétentes 
pour le contrôle des personnes exerçant des activités auprès 
des mineurs des procédures mettant en cause ces dernières 
lorsqu’il s’agit d’infractions graves, commises contre des 
mineurs ou de nature sexuelle. L’information sera obligatoire 
en cas de renvoi devant une juridiction, de mise en examen 
ou de condamnation pour certaines infractions, dont l’article 
établit la liste. Elle sera laissée à l’appréciation du parquet 
pendant la période de l’enquête ou s’il s’agit d’une infraction 
ne figurant pas dans la liste. 

Tout l’enjeu consiste à trouver le juste équilibre entre, 
d'une part, le secret de l’enquête, de l’instruction et du 
délibéré, et, d'autre part, la présomption d’innocence, à 
laquelle nous sommes toutes et tous attachés. 

La difficulté majeure du dispositif est qu’il prévoit une 
possibilité de transmission de l’information au moment de 
l’enquête. Or, à ce stade, bien en amont de l’établissement 
formel de la culpabilité, et donc du prononcé du jugement, il 
convient de prendre toutes les précautions nécessaires. Des 
garanties précises doivent être prévues – des indices suffisam-
ment graves doivent avoir été recueillis –, compte tenu des 
conséquences catastrophiques que provoquerait la transmis-
sion d’informations si la culpabilité n’était pas avérée ; M. le 
rapporteur l’a souligné. 

Bien entendu, nous souscrivons à la volonté de renforcer le 
contrôle des antécédents judiciaires des personnes exerçant 
des activités ou professions impliquant un contact avec les 
mineurs. Il est nécessaire de combler les vides juridiques, afin 
de renforcer les échanges d’information entre la justice et les 
administrations, dans le souci de protéger les enfants. 

Cependant, il est impératif de respecter les principes des 
droits de la défense : chaque personne mise en cause doit être 
informée des pièces et informations transmises à son sujet, et 
ce d’une manière contradictoire. Il s’agit là de garanties 
introduites par la commission des lois de l’Assemblée natio-
nale en nouvelle lecture. 

Ces garanties sont toutefois insuffisantes. Le dispositif 
proposé contrevient à la présomption d’innocence, 
standard du droit pénal international, qui constitue, je 
vous le rappelle, mes chers collègues, à la fois un principe 
à valeur constitutionnelle, depuis 1789, et un principe à 
valeur conventionnelle, puisqu’il figure dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme. 

Nos réserves sur cette question difficile, ainsi que sur la 
méthode adoptée par le Gouvernement et l’Assemblée natio-
nale, nous conduisent à être sensibles aux arguments avancés 
à l’appui de la motion d’irrecevabilité que notre rapporteur 
va nous présenter, et sur laquelle nous ferons une brève 
explication de vote. (Applaudissements sur les travées du 
groupe CRC.) 

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard. 

M. Jacques Mézard. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'État, mes chers collègues, ce qui caractérise les 
réactions au projet de loi qui nous est proposé, c’est d'abord 
l’étonnement. 

En effet, nous voyons qu’un simple texte de transposition 
de trois directives, composé de huit articles et ayant pour 
objet de renforcer substantiellement la coopération judiciaire 
en matière pénale et de garantir l’exercice effectif des droits 
des nationaux, s’est transformé – il ne s’agit pas de génération 
spontanée ! – en un véhicule législatif porteur de quarante et 
un articles sans lien direct avec son objet premier, et dont 
certains nous paraissent particulièrement contestables. 
Comme cela a été dit en commission des lois, cette 
mutation, qui ne respecte aucunement les règles constitution-
nelles basiques du débat parlementaire, est inacceptable tant 
sur le fond que sur la forme. 

La procédure accélérée avait été engagée par le Gouverne-
ment du fait de l’arrivée à échéance du délai de transposition ; 
un tel comportement n’est propre ni à ce texte ni à ce 
gouvernement. La transposition des directives-cadres, qui 
devait être effective avant le 1er décembre dernier, résulte 
d’une nécessité logique inhérente au principe de reconnais-
sance mutuelle : celui-ci ne peut fonctionner si les États 
membres concernés n’ont pas correctement mis en œuvre 
les instruments dédiés. 

Trois avancées procédurales majeures, attendues par nos 
concitoyens, étaient proposées : la consolidation du principe 
non bis in idem et la reconnaissance, d'une part, des décisions 
relatives à la probation et aux peines de substitution, et, 
d'autre part, des décisions relatives à des mesures de 
contrôle judiciaire. 

Ces dispositions, qui vont dans le sens d’une intégration 
toujours croissante des droits matériels et dont nous avions 
souligné le caractère ambitieux, ont, pour la majeure partie 
d’entre elles, été adoptées de manière conforme par l’Assem-
blée nationale. Ce ne sont pas celles qui nous préoccupent et 
qui expliquent que, en ce 23 juillet, nous échangions à 
nouveau sur projet de loi. 

Lors de l’examen du texte à l’Assemblée nationale, le 
Gouvernement a introduit des dispositions, dont certaines, 
je l’ai souligné, sont très contestables, au mépris – il faut le 
dire, monsieur le secrétaire d'État – du bicamérisme, auquel 
nous vous savons pourtant très attaché personnellement, 
puisque vous avez été député et sénateur ; vous êtes 
l’exemple type du parlementaire ayant connu et aimé nos 
deux assemblées ! (M. le secrétaire d'État sourit.) 

Ces dispositions ont été introduites, disais-je, au mépris du 
bicamérisme et du débat démocratique, dans une matière qui 
est loin d’être anodine, car elle soulève des questions de 
principe : la procédure pénale. Elles appellent, pour nous, 
plusieurs sortes de commentaires. 

L’article 5 septdecies A fait suite à l’ « affaire de Villefon-
taine ». Or la création législative française en matière de droit 
pénal a été très prolixe, tout autant que brouillonne, ces 
dernières années. Monsieur le secrétaire d'État, je me 
souviens de ce que nous disions ensemble – vous étiez 
alors sénateur – de certaines lois d’un précédent gouverne-
ment : nous les qualifiions de « lois médiatiques », adoptées 
en réaction à des faits divers ; l’une d’entre elles avait par 
exemple été votée à la suite de morsures de chien… 

Vous vous éleviez, plus encore que moi, contre ces lois 
médiatiques ! Je vous vois cependant, aujourd'hui, faire 
comme les gouvernements d’avant 2012. Vous me répondrez 
peut-être que c’est l’exercice du pouvoir qui l’exige, mais ce 
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qui n’était pas bon il y a trois ans ne saurait le devenir 
aujourd'hui. Je m’efforce pour ma part de faire preuve de 
constance dans mes positionnements. 

Cette politique pénale réagissant à l’actualité est la partie 
émergée, publique, d’un iceberg beaucoup plus important : 
l’édifice pénal. Celui-ci doit garder sa stabilité, sans 
succomber aux assauts du réchauffement de l’actualité, 
pour un plus grand respect des libertés publiques et de nos 
concitoyens. 

Monsieur le secrétaire d'État, il est nécessaire que l’Assem-
blée nationale entende la sagesse du Sénat. Le procédé qui a 
été utilisé n’est pas bon. Il existe d'ailleurs des risques 
d’inconstitutionnalité, voire d’inconventionnalité. À tout le 
moins, si le texte était adopté en l’état, il aurait des consé-
quences inacceptables, tant sur le plan des principes que pour 
la vie de nos concitoyens. 

Quant à la suramende destinée à financer l’aide des 
victimes – j’en terminerai sur ce point –, le projet de loi 
prévoit qu’elle sera calculée à partir du montant des amendes 
pénales et des sanctions pécuniaires prononcées par certaines 
autorités administratives indépendantes. 

Ce matin, en compagnie notamment de notre excellent 
collègue Pierre-Yves Collombat, je participais aux travaux de 
la commission d’enquête sur les autorités administratives 
indépendantes, dont je suis le rapporteur, et dans le cadre 
de laquelle nous organisons en ce moment des auditions 
chaque semaine. 

Or vouloir financer l’aide des victimes au moyen de la 
suramende prononcée par l’Autorité des marchés financiers, 
l’Autorité de régulation des jeux en ligne, l’ARJEL, ou 
l’Autorité de la concurrence, c’est tout de même une drôle 
d’idée, monsieur le secrétaire d’État ! 

M. Pierre-Yves Collombat. C’est ingénieux ! (Sourires sur les 
travées du RDSE.) 

M. Jacques Mézard. Vous qui avez si bien rapporté une 
commission d’enquête à l’Assemblée nationale sur un sujet 
de droit pénal majeur, monsieur le secrétaire d’État, je 
m’étonne que vous puissiez aujourd’hui venir défendre une 
telle mesure devant le Sénat de la République. Ce n’est pas 
possible, et vous allez sans nul doute nous annoncer que le 
Gouvernement renonce à cette idée ! (Sourires.) 

Je tenais, mes chers collègues, à développer ces quelques 
propos, afin d’exprimer l’opposition de notre groupe au 
texte, adopté par l’Assemblée nationale, qui nous est 
aujourd’hui soumis. (Applaudissements sur les travées du 
RDSE, de l'UDI-UC et du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Yves Détraigne. 
M. Yves Détraigne. Monsieur le président, monsieur le 

secrétaire d’État, mes chers collègues, voici que revient 
devant notre assemblée un texte auquel le groupe UDI- 
UC a toujours été favorable, un texte qui fait suite à plusieurs 
projets d’adaptation de la procédure pénale au droit de 
l’Union européenne et qui, de ce fait, inscrit un peu plus 
encore l’Union dans une perspective d’intégration. 

Si nous regrettons la tenue, dans l’urgence, du débat sur ces 
adaptations, nous regrettons également la volonté de 
l’Assemblée nationale et de sa majorité d’en faire un texte 
politique, en introduisant vingt-huit nouveaux articles 
déconnectés du périmètre initial du projet de loi. Cette 
pratique, que notre excellent rapporteur, François Zocchetto, 

a justement dénoncée lors de la commission mixte paritaire, 
fait obstacle aux prérogatives du Sénat, en particulier dans le 
cadre d’une procédure accélérée. 

M. le rapporteur de la commission des lois de l’Assemblée 
nationale a clairement reconnu que ce véhicule législatif était 
utilisé pour introduire des réformes qui dépassent, de loin, la 
simple transposition des directives qui sont l’objet de nos 
débats d’aujourd’hui. Nous regrettons et dénonçons ce 
procédé, dont le Gouvernement se rend d’ailleurs 
complice, puisqu’il est à l’origine de certaines de ces propo-
sitions. 

En l’espèce, admettez, monsieur le secrétaire d’État, qu’il 
est difficile de considérer que des dispositions relatives à la 
prise en compte des conditions de détention pour l’obtention 
des remises de peine, à la transmission d’informations pénales 
aux administrations ou à la création d’une majoration des 
amendes pénales au profit de l’aide aux victimes relèvent du 
même périmètre que le texte initial. 

Sur le fond, les dispositifs que ce texte transpose visent à 
donner corps à l’espace judiciaire européen, notamment en 
améliorant la coordination entre les magistrats des différents 
États membres. C’est une condition à l’extension, elle aussi 
prévue, du champ des décisions des procédures pénales 
susceptibles d’être exécutées dans un autre État que celui 
qui les a prononcées. 

Ces objectifs, tout à fait louables, doivent être visés. Avec ce 
texte, il sera désormais impossible que deux procédures 
pénales parallèles, portant sur les mêmes faits et mettant en 
cause les mêmes personnes, soient conduites indépendam-
ment dans deux États différents. Le Sénat, en première 
lecture, a d’ailleurs enrichi le texte, en prévoyant notamment 
l’obligation d’informer les parties de la décision de suspendre 
les investigations dans l’un des deux États. 

Par ailleurs, en appliquant le principe de reconnaissance 
mutuelle aux mesures de contrôle judiciaire prononcées avant 
le jugement et aux décisions de probation consécutives à une 
décision, ce texte donne des clefs à l’espace juridique 
européen, pour que celui-ci puisse fonctionner correctement. 
D’une manière générale, ce projet de loi est donc à la fois 
nécessaire, au regard de nos engagements européens, et utile, 
puisqu’il renforce l’entraide judiciaire européenne. 

Cette unité juridique est l’une des caractéristiques fonda-
mentales du droit européen qui se bâtit peu à peu. C’est l’un 
des piliers qui permettra à l’Union européenne de s’affirmer 
progressivement comme une véritable union, avec des règles 
harmonisées. Et quoi de plus essentiel que la procédure 
pénale, sans laquelle il n’y a pas de libertés ? Quoi de plus 
essentiel, dans un espace commun aux règles communes, que 
la garantie des droits pour tous ? Nous sommes européens, et 
notre destin aussi. Ce texte participe à la construction d’une 
véritable unité des droits de la défense, de la victime et des 
justiciables. 

Nous devrions donc nous satisfaire de la transposition en 
droit interne de ces trois décisions-cadres, qui permettront de 
mieux construire l’espace juridique pénal européen et de 
donner, au moins sur le plan juridique, une consistance 
réelle et concrète à la construction européenne. 

Toutefois, nous apprécierions également que la majorité 
socialiste de l’Assemblée nationale respecte le processus légis-
latif, le travail du Sénat et, tout simplement, la Constitution. 
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J’ai bien entendu le plaidoyer de Jean-Pierre Sueur, qui 
nous a expliqué que la plupart des dispositions qui ont été 
introduites subrepticement par l’Assemblée nationale présen-
taient un lien avec le fond du texte que nous examinons. 

M. Jean-Pierre Sueur. La moitié, très exactement. Les 
centristes aiment toujours le juste milieu ! (Sourires.) 

M. Yves Détraigne. C’est déjà plus que le nombre d’articles 
du texte initial, mon cher collègue ! 

Si vous aviez encore été président de la commission des lois 
du Sénat, vous n’auriez sans doute pas pu soutenir une telle 
position. 

Pour cette raison fondamentale – je ne parlerai pas des 
problèmes de fond que certaines de ces dispositions nouvelles 
peuvent poser –, compte tenu aussi du procédé que je 
dénonçais au début de mes propos, le groupe UDI-UC 
soutiendra l’exception d’irrecevabilité proposée par M. le 
rapporteur. (Applaudissements sur les travées de l'UDI-UC, 
du groupe Les Républicains et du RDSE.) 

M. le président.  La parole est à M. André Vallini, secrétaire 
d'État. 

M. André Vallini, secrétaire d'État. Je voudrais en quelques 
mots répondre à M. le rapporteur François Zocchetto, à 
M. Sueur, à Mme di Folco, à Mme Cukierman, à 
M. Mézard et à M. Détraigne. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, la Chancellerie m’a 
fourni quelques exemples de faits avérés, qui vous montre-
ront que les dispositions dont nous débattons ce matin 
peuvent être utiles. 

Un instituteur mis en cause pour avoir transporté un 
kilogramme de cannabis, placé en garde à vue, avoue les 
faits : une information judiciaire est ouverte, il est placé 
sous contrôle judiciaire, puis jugé plusieurs mois, voire 
plusieurs années plus tard. Dans ce cas, avant les dispositions 
du texte dont nous discutons, il n’existait aucune possibilité 
d’information par le parquet de son administration. 

Deuxième exemple : un policier de la brigade anticrimina-
lité, la BAC, a été placé en garde à vue pour des violences 
conjugales. Il a fait l’objet d’une convocation devant le 
tribunal plusieurs mois plus tard. Dans ce cas, son adminis-
tration n’a été informée qu’après sa condamnation, ce qui a 
empêché la police nationale de l’écarter du terrain ou du 
service chargé de recueillir les plaintes, notamment de 
femmes ayant subi des violences conjugales. (M. Pierre-Yves 
Collombat s’exclame.) 

Pour le ministère de la justice, on peut citer le cas d’un 
surveillant pénitentiaire mis en examen et placé sous contrôle 
judiciaire pour des faits d’agressions sexuelles ou de violences 
dans un cadre non professionnel, mais qui continuait à être 
en contact avec des détenus, jeunes majeurs par exemple, sans 
que le parquet puisse en théorie aviser l’administration 
pénitentiaire pendant le temps de l’enquête et des poursuites. 

Un agent des impôts est mis en examen pour des escro-
queries commises dans un cadre privé ; alors même que cette 
infraction suppose des délais d’enquête et de jugement très 
longs, l’administration fiscale ne pourrait être mise au 
courant qu’au jour du jugement de son agent. 

Enfin, un instituteur placé en garde à vue pour des caresses 
inappropriées sur son fils reconnaît les faits, puis est remis en 
liberté à la fin de sa garde à vue. Aucune information de 

l’éducation nationale ne pourra intervenir avant qu’il ne soit 
soumis à une expertise psychiatrique, obligatoire pour ce type 
de faits. 

Ces exemples montrent que l’équilibre est très difficile à 
trouver entre le respect absolu de la présomption d’innocence 
– je remercie à cet égard le président Jacques Mézard d’avoir 
fait allusion à la commission d’enquête parlementaire sur 
l’affaire d’Outreau, dont le cœur du travail concernait la 
présomption d’innocence – et le respect de la sécurité 
maximale que l’on doit garantir aux publics les plus vulnéra-
bles, notamment les enfants. 

Pour résumer, la transmission des informations dont nous 
parlons se fait sous le contrôle du procureur – il n’est pas juge 
du siège, mais magistrat, ce qui constitue une garantie. Ces 
informations sont évidemment couvertes par le secret, elles 
n’établissent pas une culpabilité, mais visent seulement à 
prévenir, et c’est déjà beaucoup, le renouvellement éventuel 
de faits similaires. Il s’agit donc d’une mesure préventive très 
encadrée. 

Dans ces conditions, le Gouvernement souhaite que ces 
dispositions puissent être adoptées par le Sénat. 

M. le président. La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de la motion tendant à 

opposer l’exception d’irrecevabilité. 

Exception d’irrecevabilité 

M. le président. Je suis saisi, par M. le rapporteur, au nom 
de la commission, d'une motion no 1. 

Cette motion est ainsi rédigée : 
En application de l'article 44, alinéa 2, du règlement, 

le Sénat déclare irrecevable le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, portant 
adaptation de la procédure pénale au droit de l’Union 
européenne (no 643, 2014-2015). 

En application de l’article 44, alinéa 2, du règlement du 
Sénat, à la demande de la commission, cette motion est 
appelée en discussion avant la discussion des articles. 

Je rappelle également que, en application de l’article 44, 
alinéa 8, du règlement du Sénat, ont seuls droit à la parole sur 
cette motion l’auteur de l’initiative ou son représentant, pour 
dix minutes, un orateur d’opinion contraire, pour dix 
minutes également, le président ou le rapporteur de la 
commission saisie au fond et le Gouvernement. 

En outre, la parole peut être accordée pour explication de 
vote, pour une durée n’excédant pas deux minutes et demie, 
à un représentant de chaque groupe. 

La parole est à M. le rapporteur, pour la motion. 
M. François Zocchetto, rapporteur. Monsieur le président, 

monsieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, la plupart 
d’entre vous penseront sans doute que cette motion a déjà été 
défendue ; c’est pourquoi je me bornerai à faire quelques 
observations complémentaires. 

Je rappelle tout d’abord le calendrier : le projet de loi a été 
déposé sur le bureau du Sénat le 23 avril 2014 et il n’a été 
étudié, à la demande du Gouvernement, qu’en 
novembre 2014. Entretemps, évidemment, la procédure 
accélérée avait été demandée par le Gouvernement, qui se 
réveillait un peu tard. Je procède à ce rappel, car l’on ne peut 
pas invoquer la procédure accélérée à tort et à travers. Il 
faudra sans doute veiller à ce que, désormais, les textes 
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déposés considérés comme urgents soient inscrits le plus 
rapidement possible à l’ordre du jour par le Gouvernement. 
La logique doit prévaloir. 

Je rappellerai également l’ajout de ces vingt-huit articles, 
qui sont purement et simplement des cavaliers législatifs pour 
la plupart. Certains n’apparaissent pas opportuns sur le fond, 
mais, surtout, leur caractère de cavaliers législatifs constitue 
un motif d’inconstitutionnalité. 

Je voudrais également rappeler pourquoi le fameux article 
5 septdecies A ne peut pas constituer une transposition de la 
directive du 20 novembre 2013. 

Outre que je m’étonne que cet argument, qui a aussi été 
repris par la garde des sceaux, n’ait été soulevé que très 
tardivement – dès le départ, on savait qu’il s’agissait de 
transposer une directive européenne –, je m’élève en faux 
contre l’affirmation selon laquelle il s’agirait d’une transpo-
sition de la directive. 

La directive du 20 novembre 2013 a pour objet non pas la 
procédure pénale, mais la reconnaissance des qualifications 
professionnelles au sein des pays membres de l’Union 
européenne. Certes, celle-ci fait obligation aux autorités 
compétentes des États membres de mettre à jour le dossier 
d’information concernant certaines professions réglementées 
avec les informations sur les sanctions disciplinaires ou 
pénales. 

Toutefois, la directive précise bien que cette mise à jour 
s’effectue « sans préjudice de la présomption d’innocence ». 
Elle concerne donc exclusivement les condamnations et les 
sanctions disciplinaires. En aucun cas, elle ne pourrait 
concerner les affaires en cours. 

Surtout, cette obligation d’information concerne les 
autorités des États membres entre elles ; elle ne concerne 
pas, comme le prévoit l’article ajouté par l’Assemblée natio-
nale à la demande du Gouvernement, des transmissions 
d’informations entre l’autorité judiciaire et les autorités 
administratives. Je note d’ailleurs que, à aucun moment, le 
texte du Gouvernement et de l’Assemblée nationale n’évoque 
cette transmission à des autorités étrangères, puisque n’est 
visée dans le texte que la transmission d’informations entre 
des administrations de notre pays. 

En conséquence, on ne peut vraiment pas affirmer sérieu-
sement que l’article visé a vocation à transposer la directive 
du 20 novembre 2013. 

Pour conclure, nous sommes bien sûr conscients de la 
réalité des faits et de la nécessité de donner une base légale 
à certaines dispositions réglementaires, telles que des circu-
laires. Cependant, il ne faudrait pas tenter de nous faire croire 
qu’il n’existe aucune disposition en la matière et que ces 
problèmes sont nouveaux. De nombreux parlementaires et 
plusieurs gouvernements successifs se sont penchés sur ces 
questions, et si le moment est venu d’y consacrer un travail 
serein, nous y sommes prêts ! 

Je demande donc que la proposition de loi de notre 
collègue Catherine Troendlé, par exemple, ou d’autres 
textes proches, puisse être inscrite à l’ordre du jour du 
Sénat dès la rentrée parlementaire, ce qui nous permettra 
d’engager un vrai débat avec l’Assemblée nationale, sur la 
base de nos échanges récents, et avec le Gouvernement, afin 
que nous puissions adopter une vraie loi, conforme aux 
grands principes de notre République. En effet, comme l’a 
rappelé notre collègue Jacques Mézard, le processus législatif 
ne saurait se limiter à une opération purement médiatique en 
réaction aux événements. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, 
contre la motion. 

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, je ne reviendrai pas sur 
les arguments que j’ai développés lors de la discussion 
générale. 

Je voulais simplement faire observer que le Sénat dispose 
du droit d’amendement. Dès lors que, comme je pense 
l’avoir démontré, la moitié des articles additionnels adoptés 
par la commission des lois de l’Assemblée nationale sont 
effectivement liés à l’application directe de directives 
européennes, le Sénat peut maintenir ces articles, tout en 
votant les amendements de suppression que j’ai fort logique-
ment déposés concernant les treize ou quatorze articles qui ne 
peuvent pas être rattachés sans artifice à la transposition de 
directives européennes. Ainsi, nous traiterions de manière 
équitable et juste la question qui nous est posée. 

En second lieu, pour répondre à M. le rapporteur, je tiens à 
souligner que l’article 39 de la directive européenne du 
20 novembre 2013 vise expressément les infractions 
pénales. Et bien entendu, pour que les informations 
puissent être transmises entre les États membres, un 
processus préalable de transmission doit être prévu au sein 
de chaque État. 

En l’espèce, compte tenu des risques d’inconstitutionnalité 
qui pourraient être évoqués, les dispositions de l’amendement 
que j’ai déposé au nom du groupe socialiste nous paraissent 
représenter le meilleur point d’équilibre entre les impératifs 
constitutionnels que sont la protection des mineurs, le 
respect de la présomption d’innocence et le secret de 
l’enquête et de l’instruction. C’est pourquoi nous avons 
retenu la rédaction adoptée par la commission des lois de 
l’Assemblée nationale, sur l’initiative de son rapporteur, 
M. Dominique Raimbourg. 

Il ne me semble pas nécessaire de reprendre tous les autres 
arguments que j’ai évoqués lors de la discussion générale. Le 
groupe socialiste votera donc contre cette motion tendant à 
opposer l’exception d’irrecevabilité. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. André Vallini, secrétaire d’État. Le Gouvernement est 

défavorable à l’adoption de cette motion. 
M. le président. La parole est à Mme Cécile Cukierman, 

pour explication de vote. 
Mme Cécile Cukierman. Monsieur le président, monsieur le 

secrétaire d’État, mes chers collègues, le traitement de ce texte 
est à l’image de celui qui a été accordé à tous les projets de loi 
qui nous ont été soumis dernièrement et qui nous le seront 
encore à la rentrée. Au fil des procédures, nous voyons naître 
des monstres juridiques, à l’instar de la loi Macron ou du 
projet de loi de modernisation de notre système de santé, qui 
dépassent chacun la centaine d’articles. 

La multiplication des procédures accélérées et les amende-
ments de dernière minute, y compris dans le cadre de la mise 
en œuvre de la procédure de l’article 49, alinéa 3, de la 
Constitution, sont à l’origine de dysfonctionnements pour 
notre Parlement, comme l’a souligné Jean-Jacques Urvoas, 
président de la commission des lois de l’Assemblée nationale, 
en critiquant la propension croissante du Gouvernement à 
déposer des amendements tardifs et significatifs. 

La tenue automatique de longues sessions extraordinaires 
rend nos travaux difformes et difficiles à suivre. Au-delà du 
travail, devenu sérieusement insoutenable, ce mode de 
fonctionnement nuit aussi et surtout au débat démocratique. 
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L’inflation législative et la multiplication des lois d’affi-
chage réduisent plus encore le Parlement au rôle de 
chambre d’enregistrement. Le déséquilibre institutionnel au 
profit du pouvoir exécutif induit par la Constitution de 1958 
devient caricatural.   

Sur la forme, qui finalement empiète largement sur le fond 
de nos travaux, nous souscrivons à l’analyse que vient de 
développer notre rapporteur, François Zocchetto.   

Bien que nombre de mesures ajoutées par l’Assemblée 
nationale soient pertinentes, bien que les exemples cités par 
M. le secrétaire d’État ne nous laissent pas indifférents 
– notamment en ce qui concerne les délais que la justice 
prend parfois pour s’exprimer –, leur accumulation pose une 
question de principe : quelles sont les prérogatives du Sénat 
dans de tels cas de figure ? Il ne s’agit pas simplement de se 
sentir « quelque peu froissé », comme l’a déclaré en commis-
sion mixte paritaire le rapporteur pour l’Assemblée nationale, 
M. Dominique Raimbourg, mais bel et bien de veiller au bon 
fonctionnement de notre Parlement bicaméral et au sérieux 
de ses travaux, comme l’ont dit nombre de nos collègues.   

Sur le fond, mes chers collègues, comme nous vous l’avons 
expliqué lors de la discussion générale, nous nous opposons 
également à l’article 5 septdecies A. Malgré les garde-fous mis 
en place par la commission des lois de l’Assemblée nationale, 
les faits restent les mêmes : d’une part, on « sous-traite » une 
question judiciaire à l’administration, d’autre part, on écorne 
largement le principe de présomption d’innocence à valeur 
constitutionnelle.   

Pour toutes ces raisons, le groupe communiste républicain 
et citoyen votera cette motion tendant à opposer l’exception 
d’irrecevabilité. (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRC.)   

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour explication de vote.   

M. Pierre-Yves Collombat. Le général Bonaparte, avant de 
devenir empereur, disait que l’on peut tout faire avec des 
baïonnettes, sauf s’asseoir dessus. (Sourires.) Je constate que, 
avec la Constitution de la Ve République, on peut aussi tout 
faire, et même s’asseoir dessus ! (Rires sur les travées du RDSE 
et de l’UDI-UC.)   

Je parle du Gouvernement, bien sûr ! En effet, en ce qui 
concerne les parlementaires, tout leur est âprement disputé, 
et par le Gouvernement et par le Conseil constitutionnel, qui 
suit sa pente, en considérant que le Parlement domine encore 
l’exécutif.   

Protester contre cette dissymétrie entre les prérogatives des 
pouvoirs exécutif et législatif est la première raison pour 
laquelle le groupe RDSE votera cette motion.   

La deuxième raison pour laquelle nous la voterons tient au 
fait que nous dénonçons tous, quand nous sommes dans 
l’opposition, la législation adoptée en réaction aux scandales 
ou aux émeutes – tout fait divers donne lieu à une loi et il 
faut attendre qu’un scandale se produise ou qu’une sous- 
préfecture brûle pour que l’on condescende à envisager 
d’agir. Il ne nous semble pas que cette façon de procéder 
soit la bonne, c’est une banalité de le dire !   

Enfin, troisième et dernière raison, l’exemple donné tout à 
l’heure par notre collègue Sueur des conséquences non 
envisagées d’un amendement montre bien que s’attaquer à 
des questions souvent difficiles et délicates au détour de 
l’examen d’un amendement ou d’un texte un peu particulier, 
comme celui qui nous est soumis aujourd’hui, ne peut que 
produire des calamités.   

Pour l’ensemble de ces raisons, le groupe RDSE votera 
cette motion tendant à opposer l’exception d’irrecevabilité.   

M. le président. Je mets aux voix la motion no 1, tendant à 
opposer l’exception d’irrecevabilité.   

Je rappelle que l’adoption de cette motion entraînerait le 
rejet du projet de loi.   

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe de l’UDI-UC.   

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement.   

Le scrutin est ouvert.   

(Le scrutin a lieu.)   

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…   

Le scrutin est clos.   

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.   

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)   

M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 
délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

238 :   
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Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  339 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  218 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  121   

Le Sénat a adopté.   

En conséquence, le projet de loi portant adaptation de la 
procédure pénale au droit de l’Union européenne est rejeté. 
(Applaudissements sur les travées de l'UDI-UC.) 

5 

CLÔTURE DE LA SESSION 
EXTRAORDINAIRE   

M. le président. Messieurs les secrétaires d’État, mes chers 
collègues, je constate que le Sénat a épuisé son ordre du jour 
pour la session extraordinaire. (Exclamations.)   

M. le président du Sénat prendra acte de la clôture de cette 
session lorsque nous aurons reçu le décret de M. le Président 
de la République portant clôture de la session extraordinaire 
du Parlement. Cette information sera publiée au Journal 
officiel et sur le site Internet de notre assemblée.   

Sous réserve de la publication du décret de M. le Président 
de la République portant convocation du Parlement en 
session extraordinaire et de la communication de la lettre 
d’ordre du jour du Gouvernement, la prochaine séance aura 
lieu le lundi 14 septembre, à seize heures, le soir et la nuit, 
avec l’ordre du jour suivant :   

Ouverture de la seconde session extraordinaire 2014- 
2015 ;   

Lecture des conclusions de la conférence des présidents ;   

Projet de loi de modernisation de notre système de santé.   

Personne ne demande la parole ?…   

La séance est levée.   

(La séance est levée à douze heures quinze.) 

Le Directeur du Compte rendu intégral 
FRANÇOISE WIART    

QUESTION(S) ORALE(S)  
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Situation de l’usine Aperam dans le Pas-de-Calais  
No 1217 – Le 30 juillet 2015 – M. Jean-Claude Leroy 

attire l’attention de M. le ministre de l’économie, de 
l’industrie et du numérique sur la situation de l’usine 
Aperam, à Isbergues, dans le département du Pas-de-Calais. 
Ce site de production, spécialisé dans la fabrication de tôles 
en acier inoxydable emploie actuellement sept cents salariés. 
Après une mise à l’arrêt « sous cocon » de son atelier de 
tôlerie classique - qui avait déclenché un plan de sauvegarde 
de l’emploi en 2011 - l’entreprise redémarre, aujourd’hui, une 
partie de ses activités de tôlerie classique. 

Dans le cadre de la reprise du marché dans le secteur de l’inox, 
l’usine d’Isbergues va remettre en marche la ligne « Inox 2 », au 
mois de septembre 2015, mais de façon temporaire. Parallèle-
ment, elle investit pour moderniser sa ligne continue intégrée 
inox, la « LC2I », ligne de fabrication de tôles inox la plus 
moderne au monde : un investissement de onze millions 
d’euros est prévu pour porter la capacité de production à 
330 000 tonnes par an. 

Si elle bénéficie, pour l’instant, d’un regain de dynamisme du 
secteur, l’entreprise doit faire face à la concurrence, de plus en 
plus importante, des marchés asiatiques. En effet, la Chine - en 
surcapacité de production - inonde le marché européen. En cinq 
ans, la Chine et Taïwan ont conquis 16 % du marché européen 
des inox en utilisant des pratiques de « dumping ». À la suite 
d’une enquête révélant ces pratiques que l’on pourrait qualifier 
de déloyales, la Commission européenne a décidé, en mars 
2015, d’imposer des taxes anti-« dumping » (25 % pour la 
Chine, 12 % pour Taïwan) sur certains produits en inox 
importés de ces pays, pour une durée de six mois. 

Mais si ces droits de douane n’étaient pas prorogés au-delà du 
mois de septembre 2015, l’industrie française des inox et, 
notamment, l’usine d’Isbergues risquent d’être à nouveau forte-
ment impactées par les importations asiatiques. Les efforts et les 
investissements réalisés, ces derniers temps, pour gagner en 
compétitivité pourraient alors être mis à mal. Ceci aurait des 
effets non négligeables sur le secteur métallurgique et des consé-
quences économiques et sociales importantes pour l’ensemble 
du bassin artésien.  

Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les mesures 
qu’il entend prendre, afin de soutenir la production de l’inox en 
France et préserver les emplois des salariés du site Aperam à 
Isbergues.   

Intégrité scientifique  
No 1218 – Le 30 juillet 2015 – M. Bruno Sido appelle 

l’attention de Mme la ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche sur les conclusions 
de l’analyse effectuée par la direction générale de la recherche et 
de l’innovation, portant sur le rapport de M. Jean-Pierre Alix, 
membre du conseil supérieur de la recherche et de la techno-
logie, réalisé en septembre 2010 à la demande du ministère de 
l’enseignement supérieur et intitulé « Renforcer l’intégrité de la 
recherche en France. Proposition de prévention et de traitement 
de la fraude scientifique ». 

À la lumière, notamment, de la remise en cause de certains 
domaines de la recherche japonaise, tout particulièrement 
depuis l’été 2014, comme à celle de la médiatisation des 
errements maintenant reconnus de certaines revues scientifiques 
de renom, il lui demande s’il est envisagé de procéder à l’analyse 
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des causes du recul de l’intégrité scientifique, d’en mesurer les 
effets et d’imaginer des mesures à mettre en place pour assurer 
une recherche de référence dans tous les secteurs.  

Il lui demande, en outre, quelles ont été les suites données aux 
recommandations du rapport de M. Alix pour assurer aux 
chercheurs, à leurs travaux et à la recherche française en 
général, le caractère insoupçonnable qui les a toujours caracté-
risés et doit demeurer le leur.   

Contrôles au faciès  
No 1219 – Le 30 juillet 2015 – Mme Laurence Cohen, 

notamment alertée par des organisations de jeunesse, attire 
l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les contrôles 
au faciès.  

Le 24 juin 2015, l’État a été condamné, pour la première fois 
en France, par la cour d’appel de Paris. La plainte a été déposée 
par plusieurs associations pour dénoncer les contrôles d’identité 
abusifs. D’après une étude menée en 2009, les contrôles seraient 
six à huit fois plus nombreux, selon la couleur de la peau, l’âge 
ou bien la tenue vestimentaire.  

Ces chiffres témoignent de dérives qui entraînent un senti-
ment de discrimination, voire d’humiliation. Ces pratiques 
contribuent, par ailleurs, à tendre les rapports entre les agents 
policiers et les citoyens.  

Elle l’interroge donc sur la volonté du Gouvernement de 
lutter contre les contrôles au faciès. Elle lui demande s’il 
entend modifier l’article 78-2 du code de procédure pénale 
pour permettre de requérir des raisons objectives, plausibles et 
individualisées pour chaque contrôle et s’il entend développer 
une politique de récépissé lors de contrôles d’identité, comme 
cela se pratique dans plusieurs pays européens.   

Projet de schéma directeur de gestion des eaux du bassin 
Rhône-Méditerranée  

No 1220 – Le 30 juillet 2015 – Mme Vivette Lopez attire 
l’attention de Mme la ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie sur les inquiétudes 
formulées par de nombreux élus concernant la mise en œuvre 
du schéma directeur de gestion des eaux élaboré par le comité de 
bassin Rhône-Méditerranée.  

Le président d’Alès-agglomération, ainsi qu’une majorité 
d’élus du conseil départemental du Gard viennent d’émettre 
un avis défavorable au schéma directeur de gestion des eaux, 
établi par le préfet coordonnateur de bassin, gestionnaire du 
dossier, qui soulève de nombreuses questions et inquiétudes.  

Ce document réglementaire majeur, qui a une portée 
juridique forte, aurait été établi sans concertation et ce, 
malgré la forte volonté des élus du secteur de préserver la 
qualité de la ressource en eau indispensable à la vie de leur 
territoire.  

Les nombreuses actions menées ces dernières années, d’une 
part, en matière de renouvellement des canalisations de distri-
bution de l’eau potable et, d’autre part, de réduction des prélè-
vements, des rejets polluants et de lutte contre les inondations, 
en témoignent.  

Le travail jusqu’alors réalisé dans le cadre d’un schéma local de 
gestion de l’eau serait remis en cause par le schéma directeur qui, 
sans attendre la mise en œuvre du premier, verrait apparaître un 
emballement réglementaire déconnecté des réalités du terrain.  

Alors que ce projet de schéma directeur, qui se veut descriptif, 
coercitif et non incitatif, est vécu comme particulièrement 
contraignant par une grande majorité des élus, elle lui 
demande s’il pourrait être envisagé une consultation de ces 
derniers, dans le cadre de l’organisation d’une table ronde à 
l’échelle du département, afin de les rassurer mais surtout de 
prendre en compte leurs légitimes revendications.   

Sapeurs-pompiers volontaires  
No 1221 – Le 30 juillet 2015 – M. Alain Marc attire 

l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la nécessité de 
mieux prendre en compte la spécificité de l’activité de sapeur- 
pompier volontaire. 

Notre modèle de sécurité civile est un service public qui 
associe à la fois des volontaires, des professionnels et des réser-
vistes. Assurant la majorité des opérations, les 193 742 sapeurs- 
pompiers volontaires, hommes et femmes, exercent cette activité 
en parallèle de leur vie professionnelle et familiale. 

Afin de consolider ce modèle français de secours qui se nourrit 
de l’engagement citoyen, plusieurs propositions peuvent être 
avancées. Il lui demande, en premier lieu, si, la prestation de 
reconnaissance et de fidélité (PFR) pour les sapeurs-pompiers 
permettant de gratifier leur engagement, il ne serait pas envisa-
geable de leur accorder, dans le calcul de leurs droits à la retraite, 
une validation de trimestres pour leur activité.  

Ainsi, l’attribution de trimestres en contrepartie d’une durée 
d’activité en tant que sapeur-pompier volontaire pourrait se faire 
selon la grille suivante : quatre trimestres à partir de quinze 
années de service en qualité de volontaire, six trimestres à 
partir de vingt années, huit trimestres à partir de vingt-cinq 
années, etc. 

D’autre part, exerçant une activité professionnelle en plus de 
leur engagement, la plupart des sapeurs-pompiers volontaires 
rencontrent des difficultés pour accéder à la formation 
continue. Actuellement, entre 30 et 40 % des volontaires sont 
salariés du privé ; 30 % sont salariés du public ; environ 40 % 
sont travailleurs indépendants, lycéens, étudiants ou sans 
emploi. Le service public ne donnerait pas toujours l’exemple 
en se montrant parfois réticent à laisser partir les sapeurs- 
pompiers volontaires pour se former tandis que, dans le 
secteur privé, la logique de compétitivité amènerait les entre-
prises à leur accorder de moins en moins de facilités.  

Afin de favoriser l’accès à la formation continue pour les 
volontaires, des mesures fiscales incitatives pourraient être 
prises en faveur des employeurs. 

Enfin, dans le même esprit, des avantages fiscaux pourraient 
être consentis aux employeurs en fonction de la mise à dispo-
sition des sapeurs-pompiers volontaires, sur la base d’une décla-
ration, en fin d’année, des heures passées au service de la 
population prises sur le temps de travail de l’entreprise. 

En conséquence, il lui demande de lui indiquer les suites qu’il 
entend donner à ces différentes propositions.   

Diminution des crédits relatifs aux  
enseignements artistiques  

No 1222 – Le 30 juillet 2015 – M. Jean-Claude Luche 
attire l’attention de Mme la ministre de la culture et de la 
communication sur la situation des conservatoires à l’heure où 
l’État a retiré ses subventions et où nos collectivités territoriales 
doivent faire face à des baisses de dotations importantes. 

Dans le cadre de son analyse pour avis des crédits du 
programme 224 « Transmission des savoirs et démocratisation 
de la culture » pour la loi no 2014-1654 du 29 décembre 2014 
de finances pour 2015, il avait alerté le Gouvernement sur un 
désengagement de l’État en la matière. 

Les crédits relatifs aux enseignements artistiques, accordés par 
les directions régionales de l’action culturelle (DRAC) aux 
communes pour le fonctionnement des conservatoires classés, 
devaient être « sanctuarisés » en attendant leur transfert aux 
départements et aux régions en application de la loi no  

2004809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales. L’action budgétaire qui regroupait ces crédits a, en fait, 
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été supprimée pour cette année et les crédits ont chuté de 29 à 
22 millions d’euros dans la loi de finances pour 2013 puis à 
5,5 millions d’euros pour 2015. 

Dans le département de l’Aveyron, le conseil départemental a 
dû se substituer à l’État pour équilibrer les comptes du conser-
vatoire. Cette double baisse des subventions du ministère et des 
dotations aux collectivités pèse sur l’avenir des conservatoires (et 
notamment sur l’existence des plus petites écoles) dont l’action 
est pourtant essentielle au maillage de nos territoires et à l’égal 
accès de tous à la culture et à un enseignement artistique, 
particulièrement dans les zones rurales où l’offre doit être 
maintenue. 

Il souhaite donc savoir quels moyens le Gouvernement va 
mettre en œuvre, notamment dans le projet de loi de finances 
pour 2016, pour soutenir les conservatoires.   

Conséquences de l’afflux de migrants  
dans les Alpes-Maritimes  

No 1223 – Le 30 juillet 2015 – Mme Colette Giudicelli 
interroge M. le ministre de l’intérieur sur les conséquences de 
l’afflux de migrants pour le conseil départemental des Alpes- 
Maritimes. 

En effet, depuis plusieurs semaines, les Alpes-Maritimes sont 
confrontées à une vague exceptionnelle de migrants qui tentent 
de passer la frontière italienne.  

Dans ce contexte tendu, le département doit faire face, paral-
lèlement, à une augmentation significative du nombre de jeunes 
qui, entrés sur le territoire national, tentent d’obtenir le statut de 
mineur isolé étranger (MIE). L’État italien refuse, de son côté, 
de réadmettre ces mineurs, au motif que rien n’est prévu dans 
les accords de Schengen. Il est à craindre que des filières d’immi-
gration clandestine ne se constituent pour permettre à des jeunes 
adultes d’être admis par la France au titre de mineurs isolés 
étrangers. 

À ce jour, les services de la protection de l’enfance du dépar-
tement des Alpes-Maritimes connaissent des difficultés dans la 
gestion de ce public, tant en termes d’accueil que de détermi-
nation de l’âge de ces jeunes.  

Le département doit faire face, en particulier, à un manque de 
places d’hébergement. Le foyer de l’enfance est désormais saturé 
et les mineurs isolés sont accueillis dans des structures hôtelières. 
L’internat du lycée professionnel « Paul Valéry » à Menton a 
même été réquisitionné pour héberger des jeunes adultes.  

C’est le conseil départemental qui assure cette prise en charge 
des mineurs au titre de l’aide à l’enfance. En dépit de l’aide 
financière que l’État devrait apporter, le coût global, pour le 
conseil départemental, est en train d’exploser. Le budget 
consacré aux mineurs isolés étrangers est passé de 3,3 millions 
d’euros en 2011 à 6,2 millions en 2014. Il s’élève, au cours des 
six premiers mois de l’année 2015, à près de 3,3 millions 
d’euros.  

Plusieurs départements sont confrontés au même phénomène. 
Ils ne peuvent plus, raisonnablement, assurer seuls une charge 
qui n’a rien à voir avec la protection de l’enfance mais devrait 
relever de la solidarité nationale.  

Dans ce contexte, elle demande donc au Gouvernement 
quelles dispositions il entend adopter pour réduire le coût de 
cette prise en charge par les départements.   

Politique européenne d’identification des migrants  
No 1224 – Le 30 juillet 2015 – Mme Colette Giudicelli 

attire l’attention de M. le secrétaire d’État, auprès du ministre 
des affaires étrangères et du développement international, 
chargé des affaires européennes sur la politique européenne 
d’identification des migrants.  

Depuis le printemps 2014, le nombre de migrants se présen-
tant à la frontière franco-italienne située aux portes de la ville de 
Menton s’est considérablement accru. C’est en effet vers le 
département des Alpes-Maritimes que se dirigent les principaux 
axes routiers et ferroviaires depuis le sud de l’Italie, qui sont 
empruntés par les migrants provenant, pour une très grande 
majorité, du continent africain et du Moyen-Orient. On 
estime que, depuis le 1er janvier 2015, 80 000 migrants ont 
débarqué sur les côtes italiennes. Sur les 13 500 interpellations 
et contrôles réalisés sur l’ensemble des Alpes-Maritimes par les 
services de police et de gendarmerie, moins d’une dizaine de 
migrants ont demandé le droit d’asile et 9 000 ont fait l’objet 
d’une réadmission en Italie, notamment en vertu des accords de 
Chambéry.  

Cet accord spécifique bilatéral, signé entre la France et l’Italie, 
prévoit, entre autres, que les migrants interpellés dans une bande 
de vingt kilomètres de part et d’autre de la frontière, font l’objet 
d’une procédure de réadmission simplifiée dans le pays de prove-
nance. En vertu des accords de Schengen et dans une situation 
normale, ces 9 000 migrants n’auraient jamais dû parvenir à la 
frontière française, les pays de première entrée étant obligés de 
contrôler et d’identifier les migrants qui pénètrent sur leur sol et 
à distinguer ceux qui ressortent du droit d’asile et ceux qui ne 
migrent que pour des raisons économiques.  

Or, l’Italie fait face à une crise qu’elle ne peut gérer seule et ce 
travail d’identification n’est pas assumé. Tous les acteurs qui 
gèrent les afflux de migrants qui tentent de pénétrer en France, 
majoritairement pour continuer leur route vers le nord de 
l’Europe, conviennent pourtant que pour tenter de juguler ce 
phénomène, il faudrait qu’une identification soit faite dès le 
débarquement des migrants sur le sol italien. Mais ils savent 
également que si l’État italien le faisait, il serait devant une 
impasse, puisque les migrants seraient automatiquement 
réadmis en Italie.  

De surcroît, d’autres réalités viennent compliquer son travail : 
ainsi, l’Italie renonce bien souvent à mettre en œuvre les procé-
dures de signalement par contrainte sur les migrants, car 
certaines nationalités, notamment les érythréens, se rebellent 
systématiquement avec force contre ces méthodes. Le manque 
de moyens de l’État italien pour assumer ses obligations, dans les 
circonstances exceptionnelles que nous vivons, pose ainsi un 
problème à l’Europe toute entière qui tarde à apporter des 
réponses structurelles qu’elle n’est pas encore en mesure de 
fournir.  

Pourtant, le système Eurodac, mis en place dans l’Union 
européenne, existe depuis 2003 : il a pour objet de contribuer 
à déterminer l’État membre qui, en vertu de la convention de 
Dublin, est responsable de l’examen d’une demande d’asile 
présentée dans un État membre. Mais cette base de données, 
avec un système automatisé de reconnaissance d’empreintes 
digitales, n’est pas assez alimentée par les pays européens, 
alors qu’il s’agit d’un système intéressant en soi qui pourrait 
remédier à beaucoup de difficultés. Il souffre également d’un 
manque de coordination entre États européens.  

Il semblerait d’autre part que l’État français ait proposé son 
aide à l’Italie pour la soutenir dans son travail de contrôle et de 
signalisation des migrants à ses frontières, sans que cette propo-
sition n’ait été encore acceptée.  

Aussi lui demande-t-elle quelles démarches auprès de ses 
collègues européens il entend engager pour rendre plus 
efficace le système Eurodac, si la France a bien proposé son 
aide à l’Italie et, dans l’affirmative, la nature de cette aide.   
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Dématérialisation des déclarations d’intention d’aliéner  
No 1225 – Le 30 juillet 2015 – M. Henri Tandonnet attire 

l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès du Premier 
ministre, chargée de la réforme de l’État et de la 
simplification sur l’e-administration qui s’affirme dans les 
collectivités et, particulièrement, à travers la dématérialisation. 

Si la dématérialisation des marchés publics est connue, 
d’autres procédures peuvent faire l’objet de dématérialisation, 
comme le montre l’exemple des déclarations d’intention 
d’aliéner (DIA).  

Au-delà des gains possibles pour les 750 000 DIA traitées 
chaque année en France, il faut souligner tout l’intérêt de 
cette gestion numérique qui représente à la fois un gain de 
temps dans le traitement des dossiers, une meilleure qualité 
de service, des économies de papier et de frais d’affranchisse-
ment ainsi qu’un allègement pour l’administration d’enregistre-
ment. 

En février 2012, la ville de Niort s’était d’ailleurs portée 
candidate pour expérimenter la dématérialisation. Le retour 
d’expérience a été très positif. 

Aux termes du décret no 2012-489 du 13 avril 2012, les 
propriétaires qui souhaitent céder leurs biens dans des zones 
où peut s’exercer le droit de préemption, pourront fournir 
leurs déclarations d’intention d’aliéner (DIA) par voie électro-
nique. 

L’envoi dématérialisé du formulaire, adressé au département 
ou à la commune où se situent les biens, se substitue à la lettre 
recommandée avec accusé de réception ou au dépôt contre 
décharge. Le code de l’urbanisme (notamment les 
articles L. 1424, L. 2132 et L. 2141) est modifié en conséquence. 

Il manque encore l’arrêté d’application permettant la mise en 
œuvre de la dématérialisation des DIA. Celui-ci devait être 
publié en juin 2015 et est actuellement très attendu.  

Il lui demande quand sera publié cet arrêté d’application.   

Fermetures de perceptions en Ariège  
No 1226 – Le 30 juillet 2015 – M. Alain Duran attire 

l’attention de M. le ministre des finances et des comptes 
publics sur les annonces de fermetures de perceptions du 
trésor en Ariège.  

Au printemps de 2015, la direction départementale des 
finances publiques de l’Ariège a annoncé son intention de 
procéder à la fermeture de trois trésoreries de proximité, à 
l’échéance du 1er janvier 2016, avec le projet de réaffecter 

leurs ressources sur des trésoreries sises dans des communes 
plus importantes. À ces fermetures imminentes dans les 
communes de Castillon, Vicdessos et Luzenac, seraient, de 
surcroît, susceptibles de s’ajouter en 2017 trois autres fermetures 
de perceptions ariégeoises : celles de La Bastide-de-Serou, 
Le Masd’Azil et Le Fossat.  

Alors que les communes impactées sont classées en zone de 
montagne et connaissent, pour cela, des difficultés tenant à leur 
géographie et leur climat particulier, ces annonces constituent 
un très mauvais signal donné à la ruralité. Les habitants des 
territoires ruraux et de montagne se retrouvent à nouveau les 
premiers fragilisés par une politique de réduction des services 
publics de proximité qui grève l’attractivité et la vitalité des 
communes concernées. 

Ces points de rencontre avec les services du trésor constituent, 
en effet, un relais important pour les élus et citoyens, qui sont 
nombreux, que ce soit parmi les régies municipales ou les 
personnes âgées, à se rendre directement aux perceptions pour 
effectuer leurs paiements et être accompagnés dans leurs démar-
ches.  

Il ne s’agit pas de remettre en question la poursuite de 
l’objectif essentiel de réduction des dépenses publiques et de 
réorganisation des services administratifs en vue d’une meilleure 
efficacité. Il convient néanmoins de rechercher des solutions 
équilibrées, sortant de l’alternative laissée entre les deux écueils 
que sont le maintien d’un niveau de service qui ne correspond 
plus aux besoins des territoires et la décision drastique de 
suppression totale des services. 

La considération de la réalité des territoires très ruraux doit 
nous conduire à rechercher des mesures d’adaptation, telles que 
le maintien de permanences régulières sur les sites aujourd’hui 
voués à la fermeture. Une telle formule pourrait être organisée 
autour de perceptions jouant le rôle de « têtes de réseau » 
auxquelles l’ensemble des agents seraient rattachés, tout en 
officiant dans les perceptions de proximité au gré des besoins 
de leurs administrés. Elle pourrait également trouver une voie de 
réalisation par le biais des maisons des services au public, lorsque 
leur mise en place deviendra effective. D’ici là, il conviendrait de 
suspendre les décisions de fermeture qui ne conduiront qu’à 
détériorer l’accès des plus fragiles aux services publics.  

Il souhaite, dès lors, l’interroger sur les mesures qu’il entend 
prendre en vue de préserver un aménagement du territoire qui 
n’exclue par les habitants des zones rurales de montagne de 
l’accès aux services publics essentiels.  
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ANNEXE AU PROCES VERBAL  
de la séance du  

jeudi 23 juillet 2015 

SCRUTIN No 238 

sur la motion no 1, présentée par M. Zocchetto au nom de la commis-
sion des lois, tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité au projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, portant 
adaptation de la procédure pénale au droit de l'Union européenne, 
compte tenu de l'ensemble des délégations de vote accordées pas les 
sénateurs aux groupes politiques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  219 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  121 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (144) : 

Pour : 143 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (110) : 

Contre : 110 dont M. Claude Bérit-Débat - qui présidait la séance 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(41) : 

Pour : 40 
Abstention : 1 Mme Chantal Jouanno 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (19) : 

Pour : 19 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (16) : 

Pour : 14 
Contre : 1 M. Alain Bertrand 
Abstention : 1 Mme Hermeline Malherbe 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Contre : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 3 
Abstention : 1 M. Robert Navarro 
N'ont pas pris part au vote : 2 MM. David Rachline, Stéphane 

Ravier 

Ont voté pour : 

Patrick Abate 
Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Michel Amiel 
Guillaume Arnell 
Éliane Assassi 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
François Baroin 
Philippe Bas 
Marie-France Beaufils 
Christophe Béchu 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Michel Billout 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
Éric Bocquet 
François Bonhomme 
Philippe Bonnecarrère 
Jean-Pierre Bosino 
Natacha Bouchart 
Gilbert Bouchet 
Michel Bouvard 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Joseph Castelli 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Olivier Cigolotti 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
François Commeinhes 
Gérard Cornu 
Cécile Cukierman 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Mathieu Darnaud 
Serge Dassault 
Annie David 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 

Francis Delattre 
Michelle Demessine 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Évelyne Didier 
Élisabeth Doineau 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
Jean-Léonce Dupont 
Nicole Duranton 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Philippe Esnol 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Hubert Falco 
Christian Favier 
Françoise Férat 
Michel Fontaine 
Michel Forissier 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Jacques Genest 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 

Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Loïc Hervé 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Robert Hue 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Corinne Imbert 
Sophie Joissains 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Françoise Laborde 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Pierre Laurent 
Nuihau Laurey 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Baptiste Lemoyne 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Valérie Létard 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Hervé Marseille 
Patrick Masclet 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
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Marie Mercier 
Michel Mercier 
Jacques Mézard 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Claude Nougein 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Cédric Perrin 

Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Christine Prunaud 
Jean-Pierre Raffarin 
Henri de Raincourt 
Michel Raison 
André Reichardt 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 

René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
Lana Tetuanui 
André Trillard 
Catherine Troendlé 
Alex Türk 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Alain Vasselle 
Hilarion Vendegou 
Paul Vergès 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Dominique Watrin 
François Zocchetto 

Ont voté contre : 

Leila Aïchi 
Michèle André 
Maurice Antiste 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
David Assouline 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Esther Benbassa 
Michel Berson 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Marie-Christine 

Blandin 
Maryvonne Blondin 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Jean-Claude Boulard 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 

Nicole Bricq 
Henri Cabanel 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Thierry Carcenac 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Bernard Cazeau 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Gérard Collomb 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Michel Delebarre 

Jean Desessard 
Félix Desplan 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Frédérique Espagnac 
Corinne Féret 
Jean-Jacques Filleul 
Jean-Claude Frécon 
André Gattolin 
Catherine Génisson 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 

Claude Haut 
Odette Herviaux 
Éric Jeansannetas 
Gisèle Jourda 
Philippe Kaltenbach 
Antoine Karam 
Bariza Khiari 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Bernard Lalande 
Serge Larcher 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 

Christian Manable 
François Marc 
Didier Marie 
Jean-Pierre Masseret 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Danielle Michel 
Gérard Miquel 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Alain Néri 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Jean-Vincent Placé 
Hervé Poher 
Daniel Raoul 
Claude Raynal 

Daniel Reiner 
Alain Richard 
Stéphanie Riocreux 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Jean-Yves Roux 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Nelly Tocqueville 
Jean-Louis Tourenne 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Evelyne Yonnet 
Richard Yung 

Abstentions : 

Chantal Jouanno, Hermeline Malherbe, Robert Navarro. 

N'ont pas pris part au vote : 

David Rachline, Stéphane Ravier. 

N'a pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat. 
Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   342 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   339 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   218 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   121 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.  
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